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Des sanctions pécuniaires
attendent désormais les

mauvais payeurs au tournant
L’Observatoire des délais de paiement 

valide l’amendement de la loi 49-95

Driss Lachguar reçoit une délégation 
de la Fédération marocaine de l'industrie et
de l'innovation pharmaceutiques et préside 
une réunion de la commission chargée 
de l’examen des projets de lois électorales

Le Premier secrétaire de l’USFP,
Driss Lachguar, a reçu lundi 15 fé-
vrier au siège central du parti à Rabat
une délégation de la Fédération ma-
rocaine de l'industrie et de l'innova-
tion pharmaceutiques.

Cette réunion a porté sur la pro-
tection et le renforcement de l’indus-
trie pharmaceutique nationale.

Des membres du Bureau poli-
tique de l’USFP ont également pris
part à cette rencontre, à savoir Ibtis-
sam Merras, Ahmed Mehdi Me-
zouari et Machij El Karkri ainsi que
des membres du secteur national des
pharmaciens ittihadis, en l’occur-
rence Hamza Guerdira, Lahcen Sen-
haji, Hicham El Alami et Hassan
Ataiche.

Le même jour, le Premier secré-
taire a présidé une réunion de la com-
mission chargée de l’examen des
projets de lois électorales.
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Les parlementaires marocains 
déplorent le contenu de la lettre
adressée au président Biden 
par les députés algériens

Participation du Maroc au Sommet 
des chefs d'Etat des pays du G5 Sahel
Saad Dine El Otmani :  Le Maroc 
n’est pas et n’a jamais été spectateur 
des évènements qui surviennent au Sahel 
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Les parlementaires marocains déplorent le contenu de 
la lettre adressée au président Biden par les députés algériens

Les présidents des groupes et
groupements parlementaires
des deux Chambres ont ex-

primé leur grand étonnement et leur
profond regret devant le contenu de
la lettre des groupes parlementaires
des deux Chambres du Parlement al-
gérien au nouveau président améri-
cain, Joe Biden, dans laquelle ils
l'appellent à retirer la reconnaissance
américaine de la marocanité du Sa-
hara.

Dans une lettre conjointe des
deux Chambres du Parlement maro-
cain, adressée à leurs homologues en
Algérie, les présidents des groupes et
groupements soulignent que cette
démarche "est loin de l'esprit de fra-
ternité unissant nos deux pays et

peuples". 
"Nous sommes profondément

convaincus que vous exprimez la vo-
lonté du peuple algérien frère, sans
aller à l'encontre du droit inaliénable
du Maroc à son intégrité territoriale,
sans ignorer les liens de fraternité et
de bon voisinage et loin de tout cal-
cul quel qu'il soit, et ce, à l'instar du
peuple marocain qui souhaite, sincè-
rement, progrès et développement
au peuple algérien", affirment les
parlementaires marocains. 

"On attendait des représentants
du peuple algérien frère d'invoquer
la longue histoire de lutte commune
pour l'indépendance et contre l'oc-
cupant, qui a semé les graines de la
discorde" et de "faire preuve de sa-

gesse, afin d'éviter le piège consistant
à s'aligner du côté des supporters de
la thèse séparatiste stérile, appuyée,
injustement, par les milieux officiels
dans votre pays frère", lit-on dans la
lettre. 

La position des parlementaires
algériens confirme, concrètement,
l'étendue de l'ingérence de l’Etat
frère d'Algérie et de ses organes re-
présentatifs du peuple algérien dans
les affaires intérieures d'un pays voi-
sin, et dans les décisions souveraines
prises par des Etats suivant la vo-
lonté de leurs institutions, ont-ils
noté. C'est une ingérence, selon les
députés marocains, qui contredit ce
que la position officielle algérienne
revendique d'une prétendue neutra-

lité dans tout ce qui concerne la
question de l'intégrité territoriale du
Royaume, qui est l'une des
constantes de la nation marocaine.

"Le contenu de la correspon-
dance intervient, malheureusement,
contre la légitimité internationale,
fait fi des différentes résolutions per-
tinentes du Conseil de sécurité et
contredit les positions internatio-
nales et la légitimité des Nations
unies qui ont qualifié l'autonomie
proposée par le Maroc, de sérieuse et
crédible, la considérant comme un
cadre approprié pour résoudre ce
conflit," ajoute la même source.

Les présidents des groupes par-
lementaires marocains ont appelé à
évoquer l'histoire et le patrimoine
communs unissant les deux peuples,
soulignant que le Royaume est atta-
ché à l'approche de la non-ingérence
dans les affaires intérieures de l'Al-
gérie, comme c'est le cas avec les au-
tres pays.

Ils ont appelé les représentants
de la nation algérienne à travailler en-
semble, avec le reste des pays de la
région, pour la fondation d'une
Union maghrébine forte qui réalise
les intérêts des peuples des deux pays
et renforce l'unité, la solidarité et la
synergie et qui, en son sein, vont
multiplier les opportunités de déve-
loppement partagé entre tous les ci-
toyens du Maghreb.

Et de souligner que "cette ambi-
tion ne verra pas le jour", en fabri-
quant des micro-Etats et en attisant
les tendances de séparatisme et de
fanatisme, qui sont loin de notre cul-
ture et de notre civilisation. 

Participation du Maroc au  Sommet des chefs d'Etat des pays du G5 Sahel
Saad Dine El Otmani : Le Maroc n’est pas et n’a jamais été 
spectateur des évènements qui surviennent au Sahel

Le 7ème Sommet des chefs d’Etat des pays
membres du G5 Sahel (Mauritanie, Mali,
Burkina Faso, Niger et Tchad) et leurs par-

tenaires a ouvert ses travaux, lundi à N’Djamena,
avec la participation du Maroc.

Le Royaume participe à ce Sommet avec une dé-
légation conduite par le chef  du gouvernement, Saad
Dine El Otmani. Ce Sommet de deux jours, axé no-
tamment sur les questions de développement au ser-
vice des peuples, fera le point sur l’évolution des
actions du G5 Sahel.

Le Tchad, qui assure la présidence tournante du
G5 Sahel durant cette année, veut impulser, en
concertation avec ses partenaires, une nouvelle dy-
namique en mettant le G5 Sahel au service du peu-
ple. Le ministre tchadien de l’Economie, de la
Planification du Développement et de la Coopéra-
tion internationale, Issa Doubragne, a noté dans ce
sens que «les priorités de cette présidence seront
celles de la valorisation des acquis et du recentrage
des enjeux liés au développement».

Intervenant dans ce cadre, Saad Dine El Otmani
a rappelé que le Maroc n’est pas et n’a jamais été
spectateur des évènements qui surviennent au Sahel.
"Comme vous, nous ne nous le permettons pas.

Nous sommes solidaires de nos amis, les pays de la
région, pour contrer cette menace qui nous touche
directement", a-t-il affirmé.

Pour le chef  du gouvernement, la victoire dura-
ble sera sur le terrain du développement humain et
la lutte contre le terrorisme se poursuivra sur les ter-
rains politique, économique, social, intellectuel et hu-
main, alors même que S.M le Roi Mohammed VI
tient à ce que l’action solidaire du Maroc se prolonge
au-delà de l’urgence. 

"Ce sont cette expérience et cette expertise que
le Royaume se propose de partager avec ses pays
frères du Sahel, par des actions concrètes", a-t-il dit.

Selon Saad Dine El Otmani, ce Sommet inter-
vient sept ans, jour pour jour, après la création du
G5 Sahel qui n’a cessé de démontrer sa pertinence
et a permis notamment d’incarner l’appropriation,
en faisant des défis de chacun les défis de tous, et
en organisant la riposte pour les contrer; de
construire une cohérence stratégique autour d’ob-
jectifs opérationnels communs, et de réaliser des
victoires tactiques importantes et de transcender
ses propres limites géographiques, par des al-
liances et des synergies internationales nouvelles.

Pour autant, "nous nous réunissons encore

pour redire toute notre détermination à vaincre
l’ennemi qui, regardons la réalité en face, n’est pas
encore hors d’état de nuire", a souligné Saad Dine
El Otmani, faisant observer que bien que 2020 ait
connu moins d’attaques que 2019, elle a aussi
connu quelques-unes des pires attaques jamais en-
registrées.

Dans certains pays, le nombre des victimes a
été multiplié par 5, alors que plus de 3,5 millions
de personnes sont aujourd’hui réfugiées et dépla-
cées internes et l’"Etat islamique", qui est mori-
bond ailleurs, continue de sévir au Sahel, où 41%
des attaques entre 2019 et 2020 lui sont imputa-
bles, a ajouté Saad Dine  El Otmani, soulignant
qu’au moment où le G5 réussit à étrangler la fran-
chise terroriste dans son espace d’intervention, les
groupes armés cherchent à s’implanter dans des
zones jusque-là épargnées et avancent jusqu’au
Golfe de Guinée.

Pour le chef  du gouvernement, la frontière
entre terrorisme, séparatisme et criminalité trans-
nationales organisées se fait encore plus ténue, les
interconnexions sont lucratives, et donc grandis-
santes et le butin se chiffre en centaines de mil-
lions de dollars. 
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La migration irrégulière a un coût
Tant de dettes dont il faut s'acquitter

La migration irrégulière coûte
de plus en plus cher. Elle est
également la cause de l'endet-
tement de plusieurs candidats

à l’immigration qui contractent des em-
prunts et s’endettent auprès de leurs pa-
rents et amis pour financer leur voyage.
Selon une récente étude de l’Organisa-
tion internationale pour les migrations
(OIM), l’endettement touche 68% des
migrants de retour dans six pays
d’Afrique de l’Ouest (Burkina Faso,
Côte d’Ivoire, Guinée, Mali, Sénégal et
Gambie) avec une moyenne de près de
511 euros de dettes par migrant. 

Au total, le montant estimé de l’en-
dettement de l’ensemble des rapatriés
des six pays étudiés peut atteindre 15
millions d’euros, soit l’équivalent de
près de 10% de l’ensemble des trans-
ferts de fonds envoyés au Mali par les
migrants installés en France. La famille
reste le principal pourvoyeur des fonds
destinés à financer le projet migratoire
avec plus de la moitié des prêts réalisés
auprès de la famille, suivie par les amis
et les proches, qui représentent 41% des
prêts.

Ladite étude souligne, en outre,  que
quelques disparités existent  entre les
pays en termes de profil des migrants de
retour endettés. C’est notamment le cas
de la Guinée, où les migrants endettés
sont plus jeunes, ou de la Côte d’Ivoire
qui compte plus de femmes. Toutefois,

la majorité des migrants de retour qui
sont endettés sont âgés de moins de 35
ans et sont chefs de ménage. Plus d’un
tiers d’entre eux sont sans emploi.
Enfin, bien que principalement céliba-
taires, 70% des migrants de retour en-
dettés déclarent des personnes à charge,
précise l’étude.

Sur un autre registre, l’étude de
l’OIM a indiqué que près de 60% des
prêts n’ont pas été remboursés et que
seulement un quart d'entre eux l’a été
tout en relevant que la fréquence de
remboursement des emprunts reste ir-
régulière. 

De plus, ajoute l’étude,  le fait d’em-
prunter de l’argent pour émigrer et
d’être ensuite incapable de le rembour-
ser peut représenter un danger physique
palpable pour les migrants et leurs fa-
milles. Selon l’OIM, un migrant de re-
tour endetté sur cinq a déclaré avoir été
menacé, maltraité ou soumis à des actes
de violence pour le forcer à rembourser
ses dettes. Près de 8% d’entre eux ont
même admis avoir été physiquement
agressés par leurs créanciers. «Un rapa-
trié au Mali a déclaré avoir perdu l’usage
de sa jambe gauche après avoir subi une
blessure par une balle tirée par un prê-
teur», note l’OIM.

Un tel retour au pays dans un état
encore «plus précaire qu’avant le dé-
part», peut finalement constituer un
échec pour les familles. «Cela a des

conséquences durables sur la réintégra-
tion socioéconomique des rapatriés», a
déclaré Sokhna Sy, responsable de re-
cherche au Bureau régional de l’OIM en
Afrique de l’Ouest et du Centre. A noter
que plus des deux tiers des migrants en-
dettés considèrent que cette situation
impacte négativement leur quotidien.
Sur le plan personnel, beaucoup de per-
sonnes interrogées ont fait état de sen-
timents d’anxiété, d’échec, d’isolement
social et de peur de ne pas pouvoir ho-
norer leurs engagements. 12% des mi-
grants de retour endettés envisagent
même d'émigrer à nouveau pour rem-
bourser leurs dettes.

Pour Omar Naji, militant des droits
de l’Homme et spécialiste des questions
migratoires, les résultats de cette étude
suscitent des doutes concernant ses
vrais motifs. Pour lui, il s’agit bien d’une
étude orientée dont l’objectif  est de dis-
suader les jeunes Africains à migrer. «Le
Maroc est le point de passage des Sub-
sahariens vers l’Europe et ce passage a
été gratuit. En fait, les candidats à la mi-
gration irrégulière arrivent souvent à
pied au Maroc jusqu’à Nador et de là, ils
passent la barrière séparant le Royaume
des présides occupés. Mais dès 2015, ce
passage gratuit est devenu payant vu le
renforcement des contrôles. En effet, le
Maroc et l’Espagne ont procédé à la
construction d’une 4ème barrière et au
creusement de fossés ainsi qu’à l’instal-

lation des caméras, ce qui a rendu toute
tentative de franchissement des bar-
rières difficile, voire dangereuse», nous
a-t-il indiqué. Et de poursuivre : «En
conséquence, si le nombre des tenta-
tives a chuté, le durcissement des
contrôles a amplifié les tentatives de
passage payants par la mer en ayant re-
cours à des trafiquants ou des réseaux
de trafic humain.  Autrement dit, le pas-
sage d’une migration gratuite à celle qui
ne l'est pas est la conséquence directe de
politiques migratoires européennes qui
ont rendu ces tentatives plus meur-
trières». 

Notre interlocuteur estime que cette
transformation a également modifié le
profil des candidats à la migration et elle
a encouragé l’émergence des réseaux de
trafiquants. «Auparavant,   nous avions
eu affaire à des candidats pauvres qui
tentaient leur chance grâce à leur force
physique. Mais, depuis 2015, ce sont des
individus qui font partie des classes
moyennes et qui disposent des moyens
financiers nécessaires qui font le dépla-
cement vers le Maroc. Certains arrivent
en avion ou passent par la Mauritanie en
payant des trafiquants appartenant à des
réseaux transnationaux.  En fait, la mi-
gration vers l’Europe coûte cher. Il faut
payer entre 2.000 à 4.000 euros et seuls
ceux qui en ont les moyens peuvent par-
tir vers l’Europe», a-t-il conclu.

Hassan Bentaleb
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L'ambassadeur du Maroc au-
près de l'Office des Nations
unies à Genève, Omar Zni-
ber, a mis à nu, preuves à

l'appui, les contre-vérités et les élucubra-
tions chimériques et mensongères col-
portées par l'Algérie à chaque session du
Conseil des droits de l'Homme (CDH)
de l'ONU au sujet de la question du Sa-
hara marocain. 

Dans une lettre envoyée aux mis-
sions diplomatiques accréditées à Ge-
nève en perspective de la 46ème session
du CDH, il a attiré l'attention sur le ca-
ractère biaisé et politiquement motivé de
la déclaration "qui cible et attaque indû-
ment, à chaque session, le Royaume du
Maroc, en lien avec le différend régional
sur la question du Sahara", dénonçant
l'instrumentalisation politique de cette
question par un groupuscule agissant à
l'instigation de l'Algérie pour dévoyer les
débats du Conseil.

Dans cette lettre, Omar Zniber a
donné un aperçu historique du proces-
sus de parachèvement de l'intégrité ter-
ritoriale du Royaume, du différend
artificiel autour de la marocanité du Sa-
hara, et des efforts crédibles déployés
par le Royaume pour clore ce conflit qui
n'est que le résidu de la Guerre froide.

Il a rappelé, dans ce sens, que ce dif-
férend régional est né du partage du ter-
ritoire du Royaume du Maroc en
plusieurs parties séparées, par les puis-
sances coloniales, notant qu'après la fin

du protectorat français, le Maroc a re-
couvré son intégrité territoriale par
étapes, la province de Tarfaya en 1958,
celle de Sidi Ifni en 1969 et enfin ses
provinces du Sahara en 1975, par un ac-
cord bilatéral avec l’Espagne, dûment
enregistré auprès des Nations unies, à la
suite de l’avis consultatif  rendu le 16 oc-
tobre 1975, à la demande du Maroc, par
la Cour internationale de justice, esti-
mant que le Sahara n’était pas une terra
nullius et que ses populations ont prêté,
sans discontinuer, allégeance aux Rois
du Maroc.

Suite à cet accord de Madrid, la récu-
pération et l’intégration des provinces
du Sahara ont fait l’objet d’un différend
artificiel provoqué pour des raisons géo-
politiques par l’Algérie et le régime li-
byen de Kadhafi, en lien avec les
implications de la Guerre froide, leur
ambition hégémonique et leur antago-
nisme idéologique avec les choix souve-
rains du Maroc sur la scène
internationale, a-t-il rappelé.

Depuis lors, c’est-à-dire près d’un
demi-siècle, a fait observer l'ambassa-
deur, l’Algérie, par des moyens militaires,
diplomatiques et financiers, soutient les
milices séparatistes armées du Polisario,
créées à l’effet de s’opposer à l’intégrité
territoriale du Royaume du Maroc au
nom de la soi-disant lutte contre le co-
lonialisme et pour l’autodétermination.

Omar Zniber a tenu à préciser que le
Polisario n’a eu aucune existence avant

que le Maroc n’entame la récupération
de ses provinces, et ne s’est jamais ma-
nifesté lors de l’occupation coloniale. "Il
est tout simplement l’émanation d’ambi-
tions géopolitiques inavouées, et pour-
tant bien évidentes aux yeux de tous",
a-t-il poursuivi.

Concernant le principe d’autodéter-
mination que les dirigeants algériens
proclament vouloir défendre, il a rappelé
que, comme preuve de leur implication
directe et intéressée, et en contradiction
totale avec ce principe, ces mêmes diri-
geants algériens n’ont pas hésité à pré-
senter, en 2001, à l’Envoyé personnel du
Secrétaire général, James Baker, un do-
cument proposant ouvertement la parti-
tion des provinces concernées, lors
d’une réunion à huis clos à Houston.

Il s'agit donc d'une contradiction ma-
jeure avec leur soi-disant attachement à
l’autodétermination, outre le fait que
cette proposition consistait, d’une ma-
nière flagrante, à séparer par des fron-
tières factices, les populations et les
familles concernées.

Quant à la lutte contre le colonia-
lisme, il a indiqué que le Maroc a mené
un combat acharné de plusieurs décen-
nies contre ce phénomène, non seule-
ment sur son propre territoire, mais par
un soutien militaire, financier et diplo-
matique à de nombreux pays africains
frères, en premier lieu à l’Algérie.

Il a rappelé, de même, que le Maroc
a encouragé et soutenu directement la

lutte héroïque menée par le peuple sud-
africain contre le régime de l’apartheid,
avec le leadership du héros mondial Nel-
son Mandela.

En outre, depuis 2007, à la demande
des Nations unies, le Maroc a fait une
proposition visant à régler définitive-
ment le différend sur le Sahara, par une
initiative d’autonomie qui, depuis lors,
emporte l’adhésion d’une grande partie
de la Communauté internationale, a-t-il
rappelé, soulignant que le Conseil de sé-
curité, par ses multiples résolutions qui
ont suivi, considère cette initiative
comme la «voie crédible et sérieuse»
pour solutionner ce différend, préser-
vant l’intégrité territoriale du Maroc et
offrant les accommodements néces-
saires.

Il s’agit donc dans les faits, et dans le
fond, du droit du peuple marocain à pré-
server son intégrité territoriale, principe
fondé sur la charte des Nations unies et
établi également comme corollaire dans
la résolution 1514 définissant le droit à
l’autodétermination, a affirmé Omar
Zniber.

Et de rappeler : l’essentiel des dif-
férends territoriaux ayant été solution-
nés par les Nations unies, en respect
du principe de l’intégrité territoriale et
que seuls trois cas sur plus de 25 ont
été résolus par référendum, et n’ont
pas eu à confronter la problématique
d’un processus d’identification du
corpus électoral.

L'ambassadeur du Maroc à Genève 
démystifie les élucubrations de l'Algérie
Envoi par Omar Zniber d'une lettre aux missions diplomatiques accréditées 
à Genève en prévision de la tenue de la 46ème session du CDH
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"Méconnaissant volontaire-

ment ces principes fondamentaux, un
groupe restreint et isolé présente, à
chaque session du Conseil des droits de
l’Homme, et à l’instigation de l’Algérie,
une déclaration hostile, infondée et
contraire à toutes les réalités, présentant
le statut du Sahara comme un territoire
occupé, et prétendant sans preuve au-
cune, que s’y exercent des restrictions
aux libertés et aux droits de l’Homme",
a-t-il dit.

Pour le diplomate marocain, cette dé-
claration, répétitive et loin des faits,
donne toujours une lecture tronquée et
fausse des décisions du Conseil de sécu-
rité et des rapports successifs du Secré-
taire général des Nations unies, qui
reconnaissent de la manière la plus for-
melle, la validité de l’initiative marocaine
d’autonomie comme «crédible et sé-
rieuse».

Contrairement aux pratiques
connues dans la majorité des pays du
groupe hostile, l’initiative d’autonomie
prônée par le Maroc est le témoignage
de son ouverture démocratique et de la
reconnaissance des spécificités et de la
gestion locale de leurs affaires par les po-
pulations concernées, a fait observer
l'ambassadeur.

Méprisant le caractère serein et posi-
tif  qui doit présider aux débats du
Conseil des droits de l’Homme, les pays
hostiles au Maroc, constituent un groupe
limité et qui a notablement régressé ces
dernières années, par le retrait de la moi-
tié de ses membres, a-t-il fait remarquer.

En effet, a-t-il précisé, la moitié des
délégations appartenant auparavant à ce
groupe, ayant été convaincue par les ef-
forts de persuasion, s’est rendu compte
des réalités et de ce que représentent les
milices séparatistes du Polisario, manipu-
lées contre le Maroc.

Omar Zniber a rappelé que ce grou-
puscule séparatiste est impliqué dans des
violations des droits humains et l’enrô-
lement des enfants dans des milices mi-
litaires, sans compter les détournements

massifs de l’aide humanitaire dûment et
officiellement documentés par les
agences internationales, notamment le
rapport 2015 de l’Office de lutte anti-
fraude (OLAF) de l’Union européenne.

Il s'est attardé, par ailleurs, sur le dé-
veloppement spectaculaire et de très
grande ampleur qu'ont connu les pro-
vinces sahariennes depuis leur retour
dans le giron national au profit des po-
pulations qui gèrent par elles-mêmes les
fruits de ces développements à travers
leurs représentants démocratiquement
élus, un mouvement associatif  et une so-
ciété civile, représentés par des centaines
d’ONG crédibles et intègres.

Ce développement est d’ailleurs ac-
compagné par de nombreux accords in-
ternationaux passés avec des pays
partenaires, s’impliquant aussi dans les
progrès économiques dans ces pro-
vinces, a-t-il rappelé.

Pour ce qui est des libertés et de la si-
tuation des droits de l’Homme dans les
provinces du Sud, elles font l’objet d’une
interaction honnête, active et substan-
tielle avec les mécanismes concernés du
Conseil des droits de l’Homme, qui ont
visité à plusieurs reprises ces provinces,
ainsi que les sections compétentes en la
matière du Haut-Commissariat aux
droits de l’Homme, a souligné Omar
Zniber.

Il a rappelé que les provinces du Sa-
hara au sud du Maroc connaissent une
situation stable et parfaitement normale,
disposent d’aéroports internationaux et
sont visitées régulièrement par les En-
voyés personnels du Secrétaire général
des Nations unies, plusieurs procédures
spéciales relevant du Conseil des droits
de l’Homme, de nombreuses délégations
de diplomates et parlementaires étran-
gers, ainsi que par des représentants
d’ONG internationales et d’une multi-
tude de représentants des médias et de
la presse internationale, qui y rencon-
trent notamment les comités régionaux
du Conseil national des droits de
l’Homme (CNDH).

De même, le Haut-commissariat y a
dépêché une mission technique en 2015,
qui a pu y rencontrer les représentants
de la population locale et tous les acteurs
de la vie sociale et économique.

Conforté par la justesse de sa cause
nationale, et le soutien écrasant des po-
pulations, "le Maroc n’empêche pas les
quelques activistes séparatistes vivant
dans les provinces du Sud de se mou-
voir, en menant une propagande directe,
ici même, physiquement, à Genève, tout
en étant titulaires de documents de
voyage marocains", a indiqué l'ambassa-
deur, ajoutant que plusieurs d’entre eux
sont listés comme dirigeants du Polisa-
rio, et rendent visite aux camps militaires
sur le territoire du pays voisin de l’est du
Royaume, en l’occurrence l’Algérie, ap-
pelant à des attaques armées, pour en-
suite se présenter comme de prétendues
victimes.

Il a mis en avant l'engagement du
Maroc au plan mondial dans l’action hu-
manitaire et comme un acteur de préser-
vation et de maintien de la paix et est
ainsi reconnu dans son rôle de facilita-
teur pour la paix notamment dans la ré-
gion du Moyen-Orient, en Libye, au
Sahel, et plus largement pour son action
de développement sur l’ensemble du
continent africain.

"Mon pays développe la culture du
dialogue et de la consolidation de la paix,
loin du cliché que comporte la déclara-
tion hostile, dont la majeure partie des
auteurs, quant à leur bilan dans le do-
maine des droits de l’Homme, ne peu-
vent en rien, et sans légitimité aucune,
s’autoriser de cibler le Royaume du
Maroc", a-t-il ajouté.

"Au jour d’aujourd’hui, le soutien à
l’intégrité territoriale du Maroc, et par
conséquent au plan d’autonomie, est
l’objet d’une très large approbation,
comme le prouvent les déclarations so-
lennelles et récentes de dizaines d’Etats
à travers le monde", a souligné Omar
Zniber, notant, à cet égard, que plus
d’une vingtaine ont ouvert des représen-

tations diplomatiques (consulats géné-
raux), dans les villes de Laâyoune et
Dakhla, qui constituent désormais un
trait d’union pour le développement ré-
gional et continental en Afrique.

L'ambassadeur marocain a affirmé à
cet égard que "la déclaration hostile, ré-
pétée sans cesse et sans nuance, non seu-
lement n’apporte aucune valeur à nos
débats, mais contribue à exacerber leur
politisation".

Par cette déclaration, ses principaux
auteurs se maintiennent dans une posi-
tion d’obstruction ne contribuant aucu-
nement à la recherche d’une solution à
la détresse des populations retenues
contre leur gré, depuis des décennies,
dans les camps de Tindouf  en Algérie,
et jamais recensées, à cause du refus des
autorités algériennes et en flagrant irres-
pect des injonctions du Conseil de sécu-
rité sur ce point essentiel, a-t-il dit,
notant que ces populations sont, fort
malheureusement, prises comme pièce
d’une stratégie géopolitique vouée à
l’échec, ayant pourtant un coût humani-
taire exorbitant pour la communauté in-
ternationale, qui dispose désormais de
tous les moyens adéquats afin d’y mettre
un terme.

"Les spéculations, mensonges et dé-
marches du groupe hostile n’ont d’autre
but que de détourner le Conseil de sa
noble mission et contribuent malheureu-
sement à prolonger l’absence de toute
perspective d’intégration régionale en
Afrique du Nord, endossant ainsi une
lourde responsabilité devant l’histoire et
l’avenir des peuples frères de cette ré-
gion", a-t-il ajouté.

Il a rappelé que la question du Sa-
hara fait l’objet d’un processus poli-
tique de la compétence exclusive du
Conseil de sécurité qui n’a pas manqué
de saluer dans ses précédentes résolu-
tions et notamment la dernière adop-
tée en octobre 2020, le rôle des
comités régionaux du Conseil national
des droits de l’Homme dans les pro-
vinces du Sud du Royaume.
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La grande panne de la diplomatie 
algérienne en Afrique subsaharienne
Mondafrique remet en contexte la fin de la mainmise de l’Algérie sur le département Paix et sécurité de l'UA

Le site d'information fran-
çais Mondafrique a souli-
gné "la grande panne" de

la diplomatie algérienne en
Afrique subsaharienne, au mo-
ment où le Maroc ne cesse de
marquer des points dans nombre
de dossiers depuis son retour à
l’Union africaine en 2017.

Selon le média français, le
tout dernier Sommet de l’Union
africaine a consacré l’éviction de

l’Algérie du poste stratégique de
Commissaire Paix et sécurité
qu’elle occupait depuis 2003.
"Ce revers s’inscrit dans une
longue série noire pour la diplo-
matie algérienne", affirme Mon-
dafrique, dans une analyse sous
le titre "La grande panne de la
diplomatie algérienne en Afrique
subsaharienne".

"S’il est vrai que la fin de la
mainmise ininterrompue depuis

17 ans de l’Algérie sur le dépar-
tement Paix et sécurité était at-
tendue suite à la fronde des
autres pays africains, il n’en de-
meure pas moins qu’elle consti-
tue un grave revers. Elle traduit
en effet la pente descendante en-
tamée par la diplomatie algé-
rienne en Afrique
subsaharienne", souligne le site
d’information français.

Selon Mondafrique, Alger a

assisté ces dernières années avec
impuissance au recul du nombre
des pays africains qui reconnais-
sent la pseudo-"RASD", notant
que "le signe incontestable du
crépuscule de la diplomatie algé-
rienne en Afrique au Sud du Sa-
hara aura été le retour en janvier
2017 du Maroc à l’Union afri-
caine".

"L’Algérie avait battu le rap-
pel de ses soutiens africains pour
retarder ce retour mais elle s’est
retrouvée en minorité lors du
débat organisé à Addis-Abeba,
en présence du Roi Mohammed
VI", relève le média français. Et
d'ajouter que "le recul indiscuta-
ble de l’influence diplomatique
de l’Algérie est la conséquence
de ses choix pour les moins ha-
sardeux sur de nombreuses
questions continentales".

«A l’heure des réseaux so-
ciaux, les arrestations brutales et
massives des migrants origi-
naires d’Afrique subsaharienne
dans des villes algériennes ont
été largement diffusées, provo-
quant l’incompréhension des
gouvernements et la colère des
opinions publiques. L’abandon

de ces migrants, quelles que
soient leurs nationalités, dans le
désert sur la frontière nigéro-al-
gérienne a provoqué une onde
de choc qui s’est propagée de
Dakar à Addis-Abeba, de Nia-
mey à Durban", souligne Mon-
dafrique. 

Pendant ce temps, le Maroc
procédait à la régularisation de
milliers de migrants subsaha-
riens vivant sur son sol, fait-il
observer. Mieux que cela, le
Maroc procède depuis deux an-
nées au recrutement des ste-
wards et des hôtesses de l’air
sénégalais pour travailler sur les
vols de sa compagnie nationale,
Royal Air Maroc. De même que
des milliers de jeunes diplômés
subsahariens obtiennent des
permis pour rester travailler
dans le Royaume après leur for-
mation, relève le site d'informa-
tion.

L’Algérie paie, par ailleurs,
son manque d’engagement dans
la résolution des crises sur le
continent, à commencer par
celles qui touchent la Libye et le
Mali, ses deux voisins immédiats,
ajoute le média français.

Conférence internationale annuelle sur la lutte contre l'extrémisme violent
Organisée en présentiel à Rabat par l'OMEV 

L’Observatoire marocain sur l’ex-
trémisme et la violence (OMEV)
organise, depuis le 16 jusqu'au 18

février à Rabat, la conférence annuelle sur
"La lutte contre l’extrémisme violent : de
nouvelles réponses à de nouveaux défis",
sous un format hybride.  

Organisée en partenariat avec la Dé-
légation générale à l’administration péni-
tentiaire et à la réinsertion (DGAPR), le
Policy Center for the New South et la
Rabita Mohammadia des oulémas, cette
conférence se tiendra en présentiel pour
un nombre très limité des intervenants
et des participants, afin de leur garantir
les conditions de prévention et de sécu-
rité, et à distance en vidéoconférence, in-
dique un communiqué de l'OMEV,
notant que l’organisation de cette confé-
rence intervient dans des circonstances
particulières marquées par l’interaction
de facteurs complexes qui caractérisent
le phénomène du terrorisme depuis plus
d’une décennie.  

La crise sanitaire actuelle de Covid-19
a davantage compliqué la situation et ac-
céléré le rythme des transformations en-
tourant ce phénomène, ce qui va
inévitablement engendrer des répercus-
sions supplémentaires et créer des distor-
sions au sein des sociétés en affectant la
vie économique, politique, intellectuelle
ainsi que les perceptions de l’opinion pu-

blique sur les notions de la sécurité et de
la paix, selon la même source. 

Dans ce contexte, la tenue de cette
conférence internationale annuelle sera
l’occasion de débattre des mutations que
connaît la scène terroriste dans toutes ses
dimensions, précise le document, notant
que la conférence servira également de
base pour évaluer l’efficacité de la coor-
dination régionale et internationale dans
le domaine de la lutte contre le terro-
risme.  

De plus, la conférence permettra de
mener une réflexion commune sur les
moyens de rapprocher les points de vue
des spécialistes, des experts de terrain et
des chercheurs en vue d’explorer des scé-
narios pour faire face collectivement aux
nouveaux défis du terrorisme et de l’ex-
trémisme violent, indique l'OMEV. 

Les travaux de la conférence démar-
reront par une session inaugurale générale
qui sera marquée par les interventions de
la Direction exécutive du contre-terro-
risme des Nations unies, la Rabita Mo-
hammadia des oulémas, la DGAPR, le
Bureau central des investigations judi-
ciaires, le ministère de la Justice, l’Orga-
nisation du monde islamique pour
l’éducation, les sciences et la culture, ainsi
que l’OMEV et le Policy Center for the
New South. 

Des sessions spécialisées se tiendront

tout au long des trois journées portant sur
"Les évolutions des menaces terroristes :
de nouvelles réponses à de nouveaux
défis", "Les nouveaux défis de la cybersé-
curité : de la propagande et du recrute-
ment au ciblage des infrastructures", "Les
évolutions idéologiques et dogmatiques
de l’extrémisme violent et aux nouvelles
formes des récits de l’extrémisme et au
discours de haine", "Les différentes expé-
riences concernant le désengagement, la

déradicalisation et la réhabilitation : ap-
proches, programmes et méthodes d’éva-
luation" et "Les femmes et l’extrémisme
violent : pour une nouvelle approche qui
transcende les stéréotypes".

Des experts et praticiens qui inter-
viennent sur les questions de terrorisme
et d’extrémisme violent de différents pays
interviendront lors de cet événement aux
côtés d’institutions régionales et interna-
tionales, fait savoir l'Observatoire.  
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Le Burkina Faso rassure sur la solidité
de ses relations avec le Maroc
Agression à Ouagadougou de l’ambassadeur du Royaume

Le Burkina Faso a assuré de
la solidité de ses relations
avec le Royaume du

Maroc, après l’agression, jeudi à
Ouagadougou, de l’ambassadeur
Youssef  Slaoui par un délin-
quant. 

«Le gouvernement condamne
cet incident qui ne saurait enta-
cher les forts liens qui unissent
les deux peuples burkinabé et
marocain», a écrit vendredi le mi-
nistre burkinabé de la Communi-
cation Ousséni Tamboura, dans
un communiqué. 

Ce dernier réagissait à l’agres-
sion de l’ambassadeur du Maroc
au Burkina Youssef  Slaoui et
d’un de ses proches, jeudi dernier. 

L’assaillant de 36 ans qui a été

neutralisé, était connu des ser-
vices de police car spécialisé dans
les agressions des employés des
organisations internationales,
précise lundi le journal public
Sidwaya. 

Le ministère des Affaires
étrangères a assuré de la compas-
sion et de la solidarité du prési-
dent Roch Kaboré et de
l’ensemble du gouvernement au
diplomate et à ses proches. 

«Le gouvernement burkinabé
rassure l’ensemble du corps di-
plomatique auprès du Burkina
Faso, que des dispositions sont
prises pour renforcer la sécurité
autour des ambassades et dans les
zones de résidence», a affirmé
Ousséni Tamboura.

La Fédération syndicale mondiale dénonce les mauvaises
conditions de travail dans le secteur informel

La Fédération syndicale mon-
diale (FSM) a dénoncé les
conditions de travail "mau-

vaises" et "précaires" dans lesquelles
travaillent les ouvriers issus de l'éco-
nomie informelle. 

"Les travailleurs (marocains) de
l'économie informelle sont encore
plus vulnérable aussi bien quant aux
accidents de travail que quant aux
conditions de travail mauvaises et pré-
caires", a écrit la Fédération dans un
communiqué publié sur son site In-
ternet. 

L'inondation survenue, lundi 8 fé-
vrier dans un atelier clandestin de tex-
tile, situé au sous-sol d'une résidence
privée de  Tanger a fait 28 morts. 

Les employés de cet atelier ont été
piégés par les eaux après des pluies
torrentielles. 

Exprimant sa "solidarité avec les
travailleurs au Maroc", la FSM a ap-
pelé les autorités à fournir les moyens
nécessaires et appropriés pour proté-
ger les ouvriers et garantir un envi-
ronnement de travail sûr et améliorer
leurs conditions, soulignant la néces-
sité de poursuivre en justice les au-
teurs de ce drame et de dédommager
les familles des victimes. "Nous exi-
geons des mesures de sécurité et de
santé appropriées et que les respon-
sables de cet incident soient tenus res-
ponsables", a exhorté la FSM. 

"Malheureusement, encore une
fois il est prouvé que ce sont toujours
les travailleurs et les gens ordinaires
qui paient le prix de leur vie à cause
du manque de mesures de santé et sé-
curité dans les lieux de travail", a re-
gretté la Fédération.

Poursuite de la mise
sous cloche

Le gouvernement a décidé de proroger de deux
semaines, à compter du mardi 16 février à

21H, les mesures de précaution adoptées le 13 jan-
vier dernier pour lutter contre le nouveau corona-
virus (Covid-19).

Un communiqué du gouvernement précise que
cette décision intervient sur la base des recommanda-
tions de la Commission scientifique et technique
concernant la nécessité de maintenir les mesures né-
cessaires pour lutter contre le coronavirus.

Cette prorogation intervient également après
l'évolution de cette pandémie au niveau mondial suite
à l’apparition de nouvelles variantes du virus, poursuit
le communiqué, ajoutant qu'elle s’inscrit dans le cadre
des efforts continus pour circonscrire la propagation
de l’épidémie et limiter ses répercussions négatives.

Les MRE du Japon 
sains et saufs 

Tous les ressortissants marocains établis au
Japon sont sains et saufs après le violent

séisme qui a frappé samedi la région de Fukus-
hima, au nord-est du Japon, apprend-on au-
près de l'ambassade du Maroc à Tokyo.

"L'ambassade suit de très près l’évolution
de la situation dans les zones touchées et de-
meure mobilisée afin de s’assurer de la sécurité
des membres de la communauté marocaine,
en coordination avec les autorités japonaises",
a assuré l’ambassade du Royaume à Tokyo.

Un tremblement de terre sous-marin d’une
magnitude de 7.3 a eu lieu samedi au large du
nord-est du Japon, faisant plus d’une centaine
de blessés, mais aucune alerte au tsunami n'a
été déclenchée.  
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Au cours des vingt-cinq der-
nières années, les révolutions
technologiques des trans-
ports et de la communica-

tion ont permis aux entreprises de créer
des chaînes de valeur véritablement
mondiales. Les sociétés qui extraient les
matières premières sont associées aux
fabricants de composants et de pièces
détachées, à leur tour liés aux ensem-
bliers et aux conditionneurs de produits
finis, puis aux circuits de distribution
qui accèdent aux consommateurs du
monde entier.

Au cours des deux décennies qui
ont précédé la pandémie de Covid-19,
la valeur annuelle des biens intermé-
diaires exportés a triplé pour dépasser
10.000 milliards de dollars, donnant
naissance à un système productif  de
plus en plus étroitement chorégraphié.
Mais ces réseaux mondiaux ayant évo-
lué, afin de réduire les coûts, en aug-
mentant leur efficience, sont aussi
devenus fragiles et susceptibles de se
briser, parfois, sous la pression.

Chaque pays impliqué dans les ré-
seaux de production mondiaux doit par
conséquent comprendre son exposition
au risque et construire, où c’est néces-
saire, une résilience plus forte. Pour les
économies émergentes, qui cherchent à
étendre leur industrie manufacturière
tournée vers l’exportation, les consé-
quences de cette prise de conscience
globale pourraient avoir d’importantes
répercussions.

Certes, la pandémie n’a pas encore
réorienté de façon décisive la couver-
ture industrielle. Mais cela n’a rien de
surprenant : les chaînes d’approvision-
nement mondiales sont le résultat d’une
logique économique, de centaines de
milliards de dollars d’investissements et
de relations établies de longue date
entre fournisseurs. Il n’est pas aisé de
modifier la géographie de la production
lorsque les grands réseaux internatio-
naux de fournisseurs regroupent des
milliers de sociétés, chacune apportant
sa propre contribution spécialisée.

Pourtant, comme nous l’avons vu,
les chaînes tendues de l’approvisionne-
ment mondial peuvent s’avérer vulné-
rables à toutes sortes de perturbations,
des catastrophes naturelles aux cyberat-
taques et aux différends commerciaux.
La pandémie de Covid-19 en a donné
la preuve, en contraignant les manufac-
turiers à prendre en compte les ques-
tions sanitaires et relatives à la santé de
leurs employés, à surmonter les diffi-
cultés logistiques et organisationnelles,
à gérer les pénuries de matériaux et de
pièces détachées, les hausses et les
chutes imprévisibles de la demande
ainsi que les problèmes de liquidités.

Les entreprises ne peuvent envisa-
ger un retour à leur rythme de croisière
après la pandémie. Une récente enquête
conduite par le McKinsey Global Ins-
titute auprès des cadres dirigeants des
chaînes d’approvisionnement fait appa-
raître que des perturbations se prolon-
geant un mois ou plus surviennent
désormais tous les 3,7 ans, en moyenne,

imposant de brusques coûts financiers.
Si l’on tient compte de la probabilité et
de la fréquence de ces perturbations, les
entreprises peuvent s’attendre à perdre
environ tous les dix ans plus de 40 %
des profits réalisés en une année
(d’après un modèle prenant en compte
les résultats financiers de 325 sociétés
réparties dans 13 secteurs d’activité).
En outre, un seul choc grave, causant
une perturbation durant cent jours
pourrait, dans certains secteurs, effacer
les gains d’une année entière, voire plus.
Et nous venons juste d’apprendre, dans
la douleur, que des événements d’une
telle ampleur pouvaient bel et bien sur-
venir.

Dès lors que les entreprises et les
Etats vont réévaluer la pertinence des
flux transfrontaliers de biens et de mar-
chandises, on assistera à des ajuste-
ments ciblés par lesquels les uns et les
autres tenteront de se fournir à des
sources perçues comme moins ris-
quées. Pour comprendre comment de
telles décisions pourront intervenir, le
MGI a examiné les possibilités de réor-
ganisation en partant des dynamiques
industrielles, mais aussi en tenant
compte de la volonté ou de la capacité
des gouvernements à soutenir la pro-
duction intérieure des biens considérés
comme essentiels ou stratégiques. En
gros, nous estimons que dans les cinq
prochaines années, le déplacement des
sources d’approvisionnement d’un pays
à l’autre pourrait concerner jusqu’au
quart des exportations totales de biens
– soit entre 2.900 et 4.600 milliards de
dollars par an – même si les probabili-
tés varient considérablement d’un sec-
teur à l’autre de l’activité.

Cette évolution ne préludera pas
nécessairement à une vague de reloca-
lisations vers les économies avancées,
notamment si elle encourage un simple

rapprochement des sources d’approvi-
sionnement, c’est-à-dire, in fine, des dé-
placements de la production au sein des
économies émergentes. Elle se soldera
néanmoins par de nouveaux impératifs
pour les économies émergentes dési-
reuses de créer des emplois et de déve-
lopper leur base industrielle par la
croissance des exportations. Une
grande part de l’industrie manufactu-
rière dans les économies en développe-
ment est destinée à la consommation
locale, et cet état de fait se maintiendra
probablement. Ces pays pourront-ils
conserver leur part des exportations
mondiales, voire s’en octroyer une plus
grande part, alors que les entreprises ré-
organiseront leur approvisionnement ?
C’est toute la question.

Les économies émergentes, en
Asie, par exemple, sont très exposées à
toutes sortes de risques : typhons, inon-
dations graves, tremblements de terre,
tsunamis, stress thermique… Les in-
dustries manufacturières de la région
pourraient avoir besoin de consolider
leurs usines et leurs entrepôts pour ré-
sister aux événements cycloniques sus-
ceptibles de s’aggraver dans les années
à venir avec l’augmentation du risque
climatique. Cet aménagement peut se
traduire par la mise en place de cloisons
étanches, la surélévation des équipe-
ments essentiels, la pose d’écrans im-
perméables, et l’amélioration du
drainage. Les usines qui ne disposent
pas de l’air conditionné auront besoin
de systèmes de refroidissement pour se
préparer à la hausse des températures
et aux vagues de chaleur plus fré-
quentes ; celles qui sont bâties sur des
zones où les probabilités de séisme sont
importantes devront se mettre en
conformité avec les normes antisis-
miques.

Quant aux multinationales, elles de-

vront stabiliser leurs chaînes d’approvi-
sionnement, leur donner plus de trans-
parence et de résilience, la meilleure
arme pour y parvenir résidant dans la
technologie. La connexion de réseaux
entiers de production, d’un bout à l’au-
tre, peut fournir la localisation et l’ho-
raire exactes des cargaisons et rendre
visibles en temps réels les risques qui
couvent à l’horizon. Néanmoins, à
l’heure où les ressources physiques sont
de plus en plus numérisées, les entre-
prises auront besoin d’employés for-
més aux compétences techniques
appropriées, ainsi que d’investissements
plus importants dans la cybersécurité.

La résilience des chaînes d’approvi-
sionnement concerne aussi le secteur
public. Les systèmes physiques d’infra-
structures devront être construits et
adaptés pour résister tant aux affronts
de la nature qu’aux assauts d’acteurs
mal intentionnés. Si l’on en croit l’ex-
périence de l’année passée, les gouver-
nements devront s’assurer de la solidité
de leurs réseaux numériques, de leurs
systèmes d’alerte et de leurs capacités
de gestion de crise.

La pandémie lance un avertisse-
ment. La structure des coûts est en
train de changer d’un pays à l’autre et
les nouvelles technologies prennent
plus de poids dans les chaînes de fabri-
cation mondiales. Ces évolutions peu-
vent contribuer à jeter les bases de
chaînes d’approvisionnement plus
sûres et plus productives ; mais les éco-
nomies émergentes devront donner la
priorité à leur propre résilience afin de
pouvoir prétendre à une part plus im-
portante de la production mondiale.

Par Jonathan Woetzel
Associé principal de McKinsey 

et directeur du McKinsey Global 
Institute & Mekala Krishnan, 

partenaire du McKinsey Global Institute.

 
  -

   
 

 
 

   

 
 

  
  

  
 

 
  

  
 

Les économies émergentes 
face à un nouvel impératif

Ho
riz

on
s



LIBÉRATION  MERCREDI 17 FEVRIER 2021 9

Anas Bekkali, un parachutiste 
professionnel hors pair

Véritable prodige des airs,
Anas Bekkali, parachutiste
professionnel marocain et

multiple recordman de cette disci-
pline reine des sports extrêmes,
nourrit l’ambition de promouvoir la
destination Maroc à travers sa pas-
sion pour la voltige et le skydiving.

Ce natif  de Khénifra  qui, du haut
de ses 32 ans, compte déjà à son actif
plus de 11.000 sauts en parachute et
une dizaine de records du monde
dans cette discipline, rêve de réaliser
un film promotionnel intitulé “Le
Maroc vu du ciel en parachute”, pour
donner un coup de pouce au tou-
risme national durement affecté par
la pandémie coronavirus.

Dans le cadre de ce nouveau pro-
jet qui lui tient beaucoup à coeur et
sur lequel il s’attèle depuis quatre ans,
Anas envisage d’effectuer des sauts
spectaculaires en parachute dans dif-
férents endroits du Maroc en vue de
montrer à travers des prises de vues
aériennes, la richesse des paysages du
Royaume et la diversité de ses attrac-
tions touristiques aussi bien natu-
relles que culturelles.

“Par cette initiative, je veux pré-
senter au monde entier la beauté de
notre Maroc qu’on aime tant”, a in-
diqué Anas dans une interview à la
MAP, précisant que ce concept nova-

teur, permettra non seulement de
promouvoir le Maroc en tant que
destination touristique de choix, mais
également le tourisme lié aux sports
extrêmes, dont le parachutisme.

C’est une très belle manière pour
faire découvrir le Maroc autrement,
dans ses différentes facettes et sous
ses meilleurs attraits. Cette initiative,
procède de l’amour qu’il voue à son
pays natal et qui est resté intact mal-
gré plusieurs années passées aux
Emirats Arabes Unis et plus précisé-
ment à Dubaï, où il exerce actuelle-
ment en tant qu’instructeur de
parachutisme.

“J’ai l’amour du Maroc dans les
veines. Cela me pousse chaque jour à
donner le meilleur de moi-même
pour porter très haut les couleurs de
mon pays à travers le monde”, a as-
suré Anas, qui est également coach
en chute libre et tandem-master.

En hissant le drapeau marocain
sur le toit du Mont Everest et des py-
ramides d’Egypte, il dit vouloir asso-
cier le nom du Maroc à des exploits
inédits et à des records sportifs ja-
mais atteints.

Patriote jusqu’à la moelle, Anas se
distingue par sa volonté de fer et son
ambition inébranlable de faire rayon-
ner le Maroc à l’international. Inscrire
le nom du Maroc en lettres d’or au

sein du panthéon des sports ex-
trêmes est, semble-t-il, son credo et
son leitmotiv.

Son goût pour l’aventure se dé-
cline à l’infini et son appétit pour les
challenges et les défis n’a pas de li-
mites. Après avoir déployé le drapeau
marocain à plus de 11 km d’altitude
au-dessus de l’Everest dans une tem-
pérature avoisinant moins 45 degrés
Celsius, Anas entend à présent af-
fronter les rigueurs des pôles Nord et
Sud du globe où il prévoit de réaliser
des sauts historiques en parachute
muni bien-entendu du drapeau natio-
nal avec lequel il est devenu insépa-
rable au sol comme dans les airs.

C’est un projet particulièrement
cher à Anas et auquel il réfléchit de-
puis très longtemps. Sa concrétisa-
tion nécessite toutefois plusieurs
mois de préparation et surtout beau-
coup de moyens.

Pour l’instant, ce projet est en ins-
tance, faute de soutien et de spon-
sors, a-t-il enchaîné, relevant que le
saut en parachute qu’il a réalisé au-
dessus de l’Everest, le 6 novembre
2017 à l’occasion de l’anniversaire de
la Marche Verte, a coûté à lui seul
plus de 175.000 dollars.

‘’Ce défi a nécessité autant d’ar-
gent car c’était un projet inédit. Ja-
mais personne n’a tenté de

l’accomplir avant moi’’, a affirmé
Anas, notant qu’à travers ce saut qui
restera indubitablement dans les an-
nales de ce sport, il a réussi deux re-
cords du monde à la fois, celui du
plus grand drapeau jamais déployé
sur le sommet de l’Everest, 10 mètres
sur 10 mètres, et celui du plus haut
drapeau jamais hissé au monde, 11
km d’altitude.

Anas est un grand passionné du
saut en parachute, un véritable
mordu de la voile. Depuis sa tendre
enfance, il n’avait d’yeux que pour les
airs. Obnubilé par l’envie de voler
dans les cieux, de ressentir les fris-
sons du risque, les fortes sensations
de la chute libre et l’adrénaline de
l’inédit, ce jeune prodige a effectué le
long de sa carrière professionnelle
des vols surprenants et réalisé plu-
sieurs exploits spectaculaires.

Aussi surprenante, fascinante, ex-
ceptionnelle soit sa carrière sportive,
elle lui laisse cependant un goût
d’inachevé  vu que cette discipline
reste très peu pratiquée au Maroc. Il
regrette amèrement l’absence d’une
Fédération qui pourrait soutenir et
accompagner les sportifs de sa
trempe dans leurs projets et déplore
vivement que cette discipline soit
portée au Maroc uniquement par
deux clubs. 
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Les actions entreprises
jusqu’alors n’ont que très mo-
destement permis de résou-

dre ou d’atténuer la problématique
des délais de paiement qui repré-
sente un enjeu crucial pour la tréso-
rerie et affecte la compétitivité des
entreprises. 

C’est donc en toute logique que
le ministère de l’Economie, des Fi-
nances et de la Réforme de l’admi-
nistration (MEFRA) et la
Confédération générale des entre-
prises du Maroc (CGEM) se sont
mis d’accord pour franchir un nou-
veau palier dans la lutte contre les
retards de paiement. Un phéno-
mène qui grève lourdement la tréso-
rerie des entreprises, au regard des
sommes colossales qui sont en jeu
et porte, par ricochet, un sérieux
coup à l’économie nationale. 

Ainsi, près de trois ans après la
création de l’Observatoire des délais
de paiement (10 juillet 2018), les
pouvoirs publics et le patronat ont
approuvé le projet d’amendement
de la loi n° 15-95 formant Code de
commerce lors de la quatrième réu-
nion de l’Observatoire des délais de
paiement tenue lundi 15 février à
Rabat et co-présidée par Mohamed
Benchaaboun, ministre de l’Econo-
mie, des Finances et de la Réforme
de l’administration, et Chakib Alj,
président de la  CGEM.

La chasse aux mauvais payeurs
est dès lors lancée. Du moment que
le projet validé vise «  la mise en
place du dispositif  de sanctions pé-
cuniaires à l’encontre des entreprises
présentant des retards supérieurs
aux limites réglementaires », a expli-
qué le ministère de l’Economie dans
un communiqué publié au terme de
cette rencontre tout en espérant que
cela permettra de réduire ces délais.

Comme l’a relevé le MEFRA de
même source, « cette réunion s’ins-
crit dans la continuité de la dyna-
mique insufflée par les Hautes
orientations Royales contenues dans
le discours du 20 août 2018 et adres-
sées aux administrations publiques
et aux collectivités territoriales, les
incitant à s’acquitter de leur dû vis-
à-vis des entreprises ». 

Rappelons à ce propos que la
moyenne des délais de paiement dé-
clarés par l’ensemble des EEP a at-
teint 39,90 jours à fin décembre
2020 contre 42 jours à fin décembre
2019, selon la Direction des entre-
prises publiques et de la privation re-
levant du ministère de l’Economie,
des Finances et de la Réforme de
l’administration. 

Si les délais de paiement de
l’Etat sont globalement en amélio-
ration continue, Mohamed Ben-
chaâboun a, en revanche, relevé une
détérioration entre entreprises. Cette
dégradation serait selon lui liée à la
conjoncture actuelle.

Mais quels qu’en soient les chif-
fres et les évolutions observées au

fil des mois, les retards de paiement
demeurent un sérieux problème
pour de nombreuses entreprises
dont ils affectent la rentabilité.

« Les délais de paiement restent
un sujet épineux dont l’impact ira
au-delà de la période de pandémie.
En effet, nous assistons déjà à un al-
longement des délais », a souligné
Mohamed Talal, vice-président de la
CGEM et président de la commis-
sion TPE-PME. 

La situation est telle que la
TPME, considérée comme la pre-
mière victime des retards de paie-
ment, « va resserrer ses conditions
commerciales au détriment du dé-
veloppement ou de l’investisse-
ment  », avait-il déploré dans un
entretien accordé le trimestre der-
nier à la MAP. 

Catastrophiques à bien des
égards pour les entreprises, les re-
tards de paiement le sont aussi sur
le plan social. En effet, du fait de ce
phénomène, « de nombreuses en-
treprises se trouvent confrontées à
des pertes totales ou partielles d’ac-
tivité, ou tout simplement doivent
se reconvertir sur de nouveaux pro-
duits ou marchés », a-t-il fait savoir.
Et d’insister sur le fait que ces
mêmes TPME ont des coûts so-
ciaux fixes élevés - en cas de redi-
mensionnement des effectifs, de
redéploiement ou tout simplement
de reconversion pour monter en ex-
pertise ou en compétences.

Sur ce sujet, précisons que la
quatrième réunion de l’Observatoire
intervenait dans un contexte mar-
qué par les efforts déployés par les
secteurs public et privé, sous la
conduite éclairée de Sa Majesté le
Roi, pour contrecarrer les impacts
économiques et sociaux de la crise
sanitaire liée à la pandémie de

Covid-19. 
Ainsi que l’a relevé le ministère

de l’Economie, face à cette situation,
«  des accords sectoriels ont été
conclus et des mesures d’accompa-
gnement des administrations, des
collectivités territoriales et des éta-
blissements et entreprises publics et
d’assouplissement des procédures
ont été prises en mettant l’accent sur
le paiement des fournisseurs ».  

A noter que la réunion de ce
lundi avait pour objectif  d’examiner
les principales avancées réalisées par
les pouvoirs publics et les représen-
tants du secteur privé, depuis la mise
en place et la tenue des précédentes
réunions de l’Observatoire. 

Ces dernières ont permis, en
effet, de prendre plusieurs décisions
en faveur de la maîtrise des délais de
paiement et de l’amélioration du cli-
mat des affaires et d’arrêter des ac-
tions concrètes pour améliorer, de
manière durable, les délais de paie-
ment tant des opérateurs publics
que ceux des entreprises privées
entre elles. Dans ce cadre, les mem-
bres de l’Observatoire ont rappelé
que l’exemplarité de l’Etat doit s’ap-
pliquer à toutes ses composantes et
appelé, à ce propos, à la mutualisa-
tion des bonnes pratiques par l’en-
semble des opérateurs publics.

Soulignons que les membres de
l’Observatoire ont recommandé la
publication du premier rapport dans
lequel pourrait être insérée la liste
des sociétés dont les comptes an-
nuels affichent des retards dépassant
les délais légaux, comme l’a souhaité
le président de la CGEM. 

Il est important de préciser que
le produit des amendes sera dédié à
l’appui des entreprises, une propo-
sition portée par le patronat. 

Alain Bouithy

L’Observatoire
des délais de
paiement valide
l’amendement 
de la loi 49-95

Des sanctions pécuniaires attendent 
désormais les mauvais payeurs au tournant

Le dirham 
s’apprécie face 
au dollar du 
4 au 10 février

Le dirham s’est apprécié de
0,66% par rapport au dollar
américain et s’est déprécié de
0,22% vis-à-vis de l’euro, durant
la période allant du 4 au 10 fé-
vrier 2021, selon Bank Al-Ma-
ghrib (BAM).

Au cours de cette période,
aucune opération d’adjudication
n’a été réalisée sur le marché des
changes, indique BAM dans son
dernier bulletin des indicateurs
hebdomadaires.

Au 5 février 2021, l’encours
des avoirs officiels de réserve
s’est établi à 312,5 milliards de
dirhams (MMDH), en baisse de
0,4% d’une semaine à l’autre et
en hausse de 25,1% en glisse-
ment annuel, précise la Banque
centrale.

L’encours global des inter-
ventions de BAM ressort à 73,2
MMDH, dont 27 MMDH sous
forme d’avances à 7 jours sur
appel d’offres, 15,5 MMDH
sous forme d’opérations de pen-
sion livrée, 26,7 MMDH dans le
cadre des programmes de sou-
tien au financement de la TPME
et de 4 MMDH au titre des opé-
rations de swap de change, rap-
porte la MAP.

Sur le marché interbancaire,
le volume quotidien moyen des
échanges s’est établi à 4,4
MMDH et le taux interbancaire
s’est situé au cours de cette pé-
riode à 1,5% en moyenne, relève
la même source, notant que lors
de l’appel d’offres du 10 février
(date de valeur le 11 février),
BAM a injecté un montant de
24,6 MMDH sous forme
d’avances à 7 jours.

Sur le marché boursier, le
Masi a reculé de 1,6%, ramenant
sa performance annuelle à 2,5%.
Cette évolution reflète notam-
ment la dépréciation des indices
des secteurs des “banques” de
2,5%, des “télécommunica-
tions” de 2,4% et de l’”agroali-
mentaire” de 2%. A l’inverse,
celui des assurances s’est appré-
cié de 2,5%.

Pour ce qui est du volume
global des échanges, il a atteint
561,2 millions de dirhams
(MDH) après 477,9 MDH une
semaine auparavant, fait savoir
BAM, notant que sur le marché
central actions, le volume quoti-
dien moyen s’est élevé à 112
MDH contre 95 MDH une se-
maine auparavant.

“
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Le ministre de l’Industrie, du
Commerce et de l’Economie

verte et numérique, Moulay Hafid
Elalamy a souligné, récemment à
Skhirat, l’importance de promou-
voir la fabrication locale et de déve-
lopper l’écosystème “poids lourd et
carrosserie industrielle”.

“Il est impératif  de promouvoir
la fabrication locale et de dévelop-
per le plus tôt possible cet écosys-
tème et le rendre compétitif  dans le
Royaume”, a fait savoir M. Elalamy,
lors d’une rencontre au siège de

l’unité industrielle Irizar Maroc, en
charge de la fabrication des bus de-
vant desservir la ville de Casa-
blanca.

Après avoir rappelé que le taux
d’intégration locale de la fabrication
des bus Irizar a atteint, aujourd’hui,
41%, M. Elalamy a assuré que les
efforts se multiplient pour parvenir,
à terme, à 60%, notamment en ac-
cordant une place importante aux

projets de fabrication de pièces à
destination de cet écosystème dans
la banque de projets, lancée en sep-
tembre 2020, rapporte la MAP.

La montée en gamme du pro-
duit marocain ne peut être qu’une
fierté, a soutenu le ministre, souli-
gnant par ailleurs, le rôle incontour-
nable que joue la commande
publique dans le renforcement de la
fabrication locale, créatrice d’em-
plois et de valeur ajoutée, et qui per-
mettra de positionner le Maroc sur
ce segment industriel pointu.

“Nous disposons d’un potentiel
économique considérable et de
compétences très qualifiées offrant
à cette filière des avantages pour de-
venir une fe des plus compétitives
du secteur industriel”, a-t-il souli-
gné.

Pour sa part, Mohammed
Abouchane, directeur d’Irizar
Maroc, a relevé que cette rencontre
s’inscrit dans le cadre de la livraison
de la deuxième partie des bus pour
Casablanca, des véhicules conçus
au Maroc avec des capacités 100%
marocaines.

“Fraîchement sortis de l’usine,
de couleur jaune, ces bus sont
conformes aux normes internatio-
nales et sont équipés de toutes les
propriétés et modes de confort
pour les passagers”, a-t-il souligné.

“Dotés de 33 places assises,
d’une connectivité, de rampes pour
fauteuils roulants, de places spéci-
fiques pour les personnes à mobilité
réduite, notamment l’inclinaison
des bus pour faciliter la montée des
passagers, ces véhicules ont surtout
la particularité d’être les premiers au
monde à être homologués en
norme de sécurité anti-renverse-

ment qui laisse un espace de sécu-
rité pour tous les passagers”, a-t-il
expliqué.

De son côté, le président du
Groupement marocain du poids
lourd et de la carrosserie (GPLC)
Adil Zaidi, a fait savoir que grâce au
lancement de cet écosystème, le
Maroc sera à même de disposer
d’un ensemble d’équipementiers de
carrossiers et de sous-traitants, ca-
pables d’assurer jusqu’à 85% de la
production d’un autocar ou d’un
autobus au Royaume.

Il a, à cet effet, souligné l’impé-
ratif  d’étendre par la suite cette
opération à tous les autres métiers
de la filière, en l’occurrence, l’en-
semble de la carrosserie, que ce soit
pour les remorques, les équipe-
ments spéciaux comme les bennes-
tasseuses pour la collecte des
ordures ménagères ou encore le
matériel militaire.

Irizar mobilise plus de 15 four-
nisseurs locaux au sein de son éco-
système dans lequel elle assemble
des autobus sur des châssis de la

marque Scania, d’une longueur de
12 mètres.

Les 18 constructeurs majeurs
mondiaux sont représentés au
Maroc à travers un écosystème
composé de 85 unités de carrossiers
et d’équipementiers que le ministère
continue de soutenir via l’accompa-
gnement de tout projet permettant
l’amélioration de l’intégration locale
de la filière. Cet écosystème repré-
sente, actuellement, un chiffre d’af-
faires de 11 milliards de dirhams/an
et emploie 8.000 collaborateurs.

Appel à promouvoir la fabrication locale et à développer
l’écosystème poids lourd et carrosserie industrielle

“

Les nuitées touristiques dans les établisse-
ments d’hébergement classés de la ville de Fès
ont accusé une baisse de 77% en 2020, en com-
paraison avec 2019.

Un total de 253.856 nuitées ont été enregis-
trées au cours de l’année 2020, contre 1.117.579
nuitées durant 2019, selon des données statis-
tiques de l’Observatoire national du tourisme
(ONT).

Quant aux arrivées dans les hôtels classés,
elles ont atteint 129.092 en 2020, contre 592.765
l’année d’avant, soit une diminution de 78%.

La durée moyenne de séjour durant l’année
2020 était de deux jours, soit la même durée
qu’en 2019, précise l’ONT.

Cette variation est due principalement à la
chute enregistrée par les principaux marchés
émetteurs, dont la France, les USA, l’Allemagne,
la Chine, l’Espagne, le Royaume-Uni, l’Italie et
le Japon, outre les pays arabes.

Le mois de décembre dernier a accusé une
baisse de 79% par rapport au même mois de
l’année 2019, avec un total de 19.346 nuitées.

Le nombre de chambres opérationnelles au
cours de cette période était de 1.828 unités, dont
544 de catégorie 5 étoiles, 531 de 4 étoiles et 517
de 3 étoiles. Les nuitées touristiques dans les éta-
blissements d’hébergement classés de la ville de
Fès avaient connu un accroissement de 2% en
2019 en comparaison avec l’année d’avant.

Le groupe Attijariwafa Bank (AWB) a an-
noncé, récemment, le lancement par sa marque
“100% mobile” au service des jeunes, L’banka-
lik, d’un nouveau parcours d’ouverture de
compte avec un “Selfie”.

Ce dispositif, qui est sécurisé et en totale
conformité avec les directives de Bank Al-Ma-
ghrib, et ce dans le strict respect de la loi de pro-
tection des données personnelles, permet
l’ouverture de compte via un simple selfie, en
utilisant les technologies de pointe de la recon-
naissance faciale et de la signature électronique,
explique AWB dans un communiqué.

L’bankalik renforce ainsi son offre de

banque gratuite pour les moins de 35 ans, en
leur offrant une nouvelle expérience digitale
inédite sur le marché, simple et fluide, en phase
avec les nouveaux styles de vie de la “généra-
tion connectée”, 100% mobile et sans
contraintes, où la banque se met au rythme du
client, souligne la même source. Et d’ajouter
que la marque annonce plusieurs innovations
majeures permettant aux clients, marocains ré-
sidants au Maroc (particuliers, auto-entrepre-
neurs, artisans, etc.) et Marocains résidant à
l’étranger (MRE), de vivre une nouvelle expé-
rience d’ouverture de compte full digitale, sans
se déplacer en agence.

Chute de 77% des nuitées touristiques à Fès en 2020 L’bankalik lance un parcours d’ouverture 
de compte avec un “Selfie”

La montée 
en gamme 
du produit 
marocain 
ne peut être
qu’une fierté

N° 021/PC
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Lee: c’est sous cet alias que Sasha
Spielberg, fille du célèbre réalisa-
teur, sort son prometteur premier

album solo, transposition du film de sa
vie entre voix délicate et mélodies mélan-
coliques.

D’un naturel déconcertant, l’artiste
échange avec l’AFP en zoom depuis... sa
voiture — à l’arrêt — à Los Angeles.
“Une interview dans une voiture, c’est tel-
lement Los Angeles !”, rit-elle. Durant cet
entretien en anglais, elle lâchera trois
phrases dans un excellent français, traces
d’un séjour en France, d’une histoire
d’amour qu’elle y vécut et dont la fin a dé-
clenché l’écriture de l’album “Spoiled
Love” paru récemment (chez Future
Classic).

Sur les neuf  morceaux, sept sont
chantés et deux sont des instrumentaux.
Dont un nommé “Brie”. “Au départ, on
avait trois instrumentaux et en travaillant
sur les titres, on était partis sur « Brie»,

«Camembert» et « Gruyère » et on jouait
sur le mot français « Fromage », qui, dé-
coupé en anglais « From Age » (qui peut
se traduire « Avec le temps») correspond
au thème de l’album, comment j’ai grandi
après une rupture”, développe la chan-
teuse, brune et volubile.

“Ca sonnait un peu comme une
blague, mais j’aime les jeux de mots,
confesse-t-elle. Finalement, nous n’avons
gardé que « Brie», souvenir de la France,
pays que j’aime et de cette période où je
vivais entre Paris et Los Angeles”. “Mais
oui, je le connais bien !”, s’exclame encore
dans la langue de Molière la trentenaire
quand on lui montre par écran interposé
le vinyle de “Space Is Only Noise”, un
disque électro de Nicolas Jaar, son com-
plice à la production sur “Spoiled Love”.

Nicolas Jaar et elle sont devenus les
meilleurs amis du monde dès leur
deuxième jour d’université, à 18 ans.
Drôle de destin: elle et lui ont un père réa-

lisateur (même si Alfredo Jaar est plus
connu pour son autre casquette de pho-
tographe/plasticien) et sont tous deux
tombés très tôt dans la musique.
“Oui, c’est marrant, acquiesce-t-elle. On
a commencé séparément la musique; en-
suite avec la reprise d’ «Avalanche» de
Leonard Cohen on a sérieusement tra-
vaillé ensemble”. Elle n’en est en effet pas
à son coup d’essai. Enfant, elle a fait des
petites apparitions dans les films de son
père, mais préférait son piano. Elle a en-
suite notamment formé un groupe (War-
dell) avec son frère Theo avant de
s’associer avec Jaar au sein de Just Friends.

Depuis dix ans, elle fait écouter toutes
ses compositions piano-voix à Nicolas
Jaar. “On ne peut pas être tous les deux
dans la même pièce sans faire de la mu-
sique”. “C’est lui qui m’a dit de chanter
plus calmement, d’avoir une approche
plus intime avec le micro — avant, quand
j’étais en groupe, j’avais tendance à me

battre contre les instruments (rires)”,
conte-t-elle. Il y a clairement un côté jour-
nal intime dans “Spoiled Love”. “Oui, j’y
ai vraiment tout mis, d’où cette dimension
vulnérable, et la chanson « Circles» com-
mence par une vraie entrée de mon jour-
nal intime”.

Celle qui se dissimule derrière un
pseudo —”Buzzy” (“Qui fait du bruit”)
se rapporte à son côté extraverti, “Lee”
évoque le prénom de sa grand-mère pa-
ternelle— n’a-t-elle pas été effrayée de se
livrer à ce point ?

“Je l’aurais été davantage si le Covid
n’avait repoussé l’album d’un an. Là, j’ai
eu un an de réflexion. C’est vrai qu’à
l’époque où j’ai fini l’album, je me disais «
bon, c’est ok si personne ne l’entend, si
c’est juste pour moi » (rires). Mais main-
tenant qu’il est sorti, c’est bien qu’il res-
pire”. Buzzy Lee a, elle, déjà repris son
souffle et est en train de préparer le sui-
vant, qui devrait sortir en 2022.

L’association Ribat Al Fath pour le déve-
loppement durable vient de publier un

nouveau livret intitulé “Rabat capitale de la cul-
ture”, de l’auteur Abdlekrim Bennani. Cette
nouvelle publication de 64 pages (format
moyen) est en arabe, français, anglais et espa-
gnol avec des illustrations des plus importants
monuments et établissements de la ville de
Rabat.

“Ville lumière, beau parcours d’une ville
qui se trouve investie d’une mission de portée
civilisationnelle voulue par Sa Majesté le Roi
Mohammed VI. Ville connue pour être calme,
paisible et où il fait bon vivre, elle quitte le ca-
ractère purement administratif  pour s’ouvrir à
d’autres horizons qui lui confèrent un carac-
tère multidimensionnel”, a écrit M. Bennani
dans ce livret. Traversée, tout au long de son
histoire par plusieurs civilisations (phénicienne,
romaine, arabe, andalouse, européenne..),
Rabat en a gardé l’empreinte indélébile à tra-
vers son patrimoine matériel et immatériel, a
ajouté l’auteur. “En témoignent les vestiges ro-

mains de Chellah et le limes romain qui l’inté-
grait dans le monde civilisé, la médina arabo-
andalouse, l’architecture néo-coloniale de la
ville nouvelle et la phase moderne qu’elle a ac-
cueilli avec bonheur et intelligence”, a indiqué
M. Bennani. “Toutes les dynasties, sans excep-
tion, se sont intéressées à la ville de Rabat de
part sa situation stratégique pour la défense du
pays, et l’ont dotée d’institutions culturelles et
de savoir qui n’ont rien à envier à celles d’au-
tres grandes villes du Royaume. Sa destinée
sera scellé définitivement par la Dynastie
Alaouite qui saura faire d’elle un centre de
rayonnement patrimonial et intellectuel”, a-t-
il souligné.  Le début du XXème siècle a été
marqué dans la ville de Rabat par une produc-
tion intellectuelle et artistique prodigieuse, no-
tamment les salons littéraires créés dès l’année
1910 et 1920 et qui étaient de véritables lieux
de créations poétiques et musicales (Boujen-
dar, Jirari, Matjenous, Joundari, Bitaouri, Ket-
tani...), a fait savoir l’auteur. Ces salons où se
rencontraient des intellectuels, des historiens,

des poètes, des alems spécialistes du hadith et
des exégètes et qui se concrétisaient par une
profusion de productions littéraires et scienti-
fiques. L’auteur a également jeté la lumière sur
des noms ayant laissé leur empreinte dans l’his-
toire culturelle de la ville dans différents do-
maines, notamment des questions du Hadith,
des études théologiques et soufies, des mathé-
matiques et de la musique. 

Il s’est également arrêté sur les plus impor-
tants établissements et monuments scienti-
fiques et culturels de la ville lumière,
notamment la première université moderne du
Royaume (Université Mohammed V), le Théâ-
tre National de Mohammed V, des salles de ci-
néma, des galeries d’exposition d’art plastique
et écoles supérieures de formation dans divers
domaines.  La profusion des activités cultu-
relles et artistiques organisées quotidienne-
ment dans la ville de Rabat montre à quel
point cette nouvelle dynamique imprime à la
ville lumière un caractère d’ouverture sur le
monde par la culture, a-t-il conclu.
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Buzzy Lee,
fille de
Spielberg,
crève 
l’écran 

“Rabat capitale de la culture”, nouveau livret de l’Association Ribat Al Fath 



Un rappeur espagnol, condamné à
une peine de prison controversée

pour des tweets attaquant la monarchie
et les forces de l’ordre, a assuré lundi
s’être barricadé dans une université afin
d’empêcher son arrestation par la police.
“Je suis enfermé dans l’université de Lé-
rida” en Catalogne (nord-est) “avec suf-
fisamment de personnes solidaires. Ils
devront user de la force pour entrer,
m’arrêter et m’incarcérer”, a écrit Pablo
Hasel sur son compte Twitter.

Contactée par l’AFP, une porte-pa-
role de l’université de Lérida a confirmé
que le rappeur était sur le campus de
l’université avec “environ 20 personnes
le soutenant” tout en assurant que la si-
tuation était calme et que la police n’était
pas sur les lieux.

Ce rappeur avait jusqu’à vendredi
soir pour se rendre volontairement en
prison et commencer à y purger sa peine

de neuf  mois pour des tweets dans les-
quels il qualifiait notamment les forces
de l’ordre espagnoles de “mercenaires
de merde”, les accusait de torture et
d’assassinats et s’en prenait également à
la monarchie. “Ils devront venir m’en-
lever et cela servira aussi à dépeindre
l’État sous son vrai visage, celui d’une
fausse démocratie”, avait-il déclaré à
l’AFP au téléphone vendredi.

Plusieurs manifestations parfois ten-
dues en soutien au rappeur ont eu lieu
ces dernières semaines à Madrid et Bar-
celone, tandis que plus de 200 person-
nalités du monde culturel
hispanophone, dont le réalisateur Pedro
Almodóvar et l’acteur Javier Bardem,
ont signé une tribune en sa faveur.
L’affaire est devenue une véritable épine
dans le pied du gouvernement de
gauche et surtout de sa principale com-
posante, le Parti socialiste. Sur la défen-

sive, l’exécutif  a promis lundi dernier
“une réforme” pour que les “excès ver-
baux commis dans le cadre de manifes-
tations artistiques, culturelles ou
intellectuelles” ne relèvent pas du droit
pénal et ne se traduisent plus par des
peines de prison.

Le cas de Pablo Hasel rappelle celui
d’un autre rappeur espagnol, Valtonyc.
Ce dernier s’était exilé en Belgique en
mai 2018 après confirmation de sa
condamnation en Espagne à trois ans et
demi de prison pour “apologie du ter-
rorisme” et du groupe séparatiste
basque ETA, “injures à la Couronne” et
“menaces” dans ses chansons.

Il est visé depuis par un mandat
d’arrêt européen, émis par la justice es-
pagnole. En septembre 2018, un tribu-
nal de Gand avait rejeté l’exécution du
mandat. La procédure est toujours en
cours devant une cour d’appel.

Bouil lon de culture
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“Voyages, mobilités, interac-
tions’’ est le fil conducteur

qui guide les activités culturelles
programmées tout au long du
mois de février par l’Institut fran-
çais de Fès (IFF). 
C’est autour de la figure d’Ibn
Battûta - considéré comme le plus
grand voyageur du monde arabe -
que s’opérera l’exploration de
cette thématique.

Une exposition - tirée de la
bande dessinée ‘’les voyages d’Ibn
Al Battuta’’-, deux rencontres/dé-
bats, des séances de contes et un
‘’7ajitek’’ spécial voyage sont au-
tant d’invitations à un voyage des-
tiné à tous les âges. 

Pour commencer, une exposi-
tion sur les voyages d’Ibn Battûta
en bande dessinée a été installée à
l’IFF. Elle est accessible au hall de
l’Institut du 9 au 28 février.
En douze panneaux, cette expo-
sition revient sur les pays emblé-
matiques visités par ce fabuleux

pèlerin. Son extraordinaire par-
cours retracé par Lotfi Akalay (au-
teur de ‘’Ibn Battuta, Prince des
voyageurs’’, Editions le Fennec,
2015) est mis en images par Joël
Alessandra, tous deux auteurs de
l’album ‘’les voyages d’Ibn Bat-
tûta’’ chez Aire Libre/Ed. Du-
puis. Elle suit ses pas qui l’ont
porté depuis son Tanger natal
jusqu’au Kenya, de la Perse aux
confins de la Chine. Durant trente
ans, accumulant plus de cent mille
kilomètres, il a construit sa lé-
gende de Marco Polo marocain
que le poète Ibn Juzayy al-Kalbi a
ensuite mis en mots. 

Des visites guidées de l’expo-
sition dans le cadre du parcours
médiathèque sont également or-
ganisées durant ce mois. En
marge de ces visites, des lectures
à haute voix par les élèves des
cours de langues d’extraits du
livre ‘’Le rihla d’Ibn Battûta’’ sont
improvisées.

Le 19 février, des débats
d’idées se tiendront autour de la
thématique ‘’voyages, mobilités et
interactions’’, avec le chercheur en
littérature comparée et sciences
sociales, Khalid Zekri et la profes-
seure et présidente de la CCLMC
(Coordination des chercheurs sur
les littératures maghrébines et
comparées), Sanae Ghouati.

Une rencontre sur ‘’le voyage
dans la littérature marocaine fran-
cophone contemporaine’’ est pro-
grammée pour le 26 février avec
Mohamed El Bouazzaoui, ensei-
gnant-chercheur à l’université Sidi
Mohamed Ben Abdellah et auteur
de plusieurs études et articles sur
les littératures francophones et
sur la communication des organi-
sations.

Les animations et activités de
la Médiathèque jeunesse et le ren-
dez-vous mensuel ‘’7ajitek’’ se-
ront également consacrés à la
thématique du voyage.

Une programmation culturelle à Fès sous la thématique des voyages

Un rappeur espagnol s’enferme dans une
université pour empêcher son arrestation

Johnny Pacheco
Le légendaire musicien Johnny Pacheco, considéré

comme l’un des pères de la salsa, est mort lundi à New
York à l’âge de 85 ans, a annoncé sa famille. Musicien,
compositeur et producteur, Johnny Pacheco, né en 1935
en République dominicaine, avait notamment fondé le
label discographique Fania Records et le groupe histo-
rique Fania All-Stars, par lequel sont passées des icônes
de la salsa comme Celia Cruz, Hector Lavos ou Willie
Colon. “Avec une grande douleur dans l’âme et un grand
vide dans mon coeur, je vous annonce que le maestro
Johnny Pacheco est mort aujourd’hui dans la paix. Mille
mercis pour vos prières et pour tout l’amour que vous lui
avez toujours donné”, a déclaré son épouse, Cuqui Pa-
checo, dans un communiqué publié au nom de la famille
sur le compte Facebook officiel de l’artiste.
Le musicien avait été hospitalisé d’urgence il y a quelques
jours pour une pneumonie.

Né dans la ville dominicaine de Santiago de los Ca-
balleros, Juan Azarias Pacheco, devenu par la suite Johnny
Pacheco, était arrivé à New York avec sa famille alors qu’il
était enfant. Après des études musicales à la célèbre Juil-
liard School de New York, il avait commencé sa carrière
dans les années 50 et avait accédé à la célébrité avec l’or-
chestre Pacheco y su Charanga.
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Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’

’
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HORIZONTALEMENT.
I. Ses poulets n’ont pas le label rouge.
II. Sommeils reṕarateurs... 
III. Morceau de lard- Bouts. 
IV. Toubib – Poem̀e – Lettres grasses. 
V. On l’avait dans l’ost – Il lui faut un volant
pour aller dans les nuages. 
VI. Service discret – Concu̧s – Arrangea de la droite. 
VII. Presque lui – Tirai profit. 
VIII. Pas faites – Cale.
IX. Majesteś – Noue a ̀l’envers. 
X. Sur une plage en et́e ́– Renard des sables.
XI. Pousse a ̀la conso.

VERTICALEMENT.
1. Sous-Pape de sećurite.́ 
2. Relatif a ̀des glandes. 
3. Sorti – Le cuivre – Trac en vrac. 
4. Nid de taupes – Deḿesure de la passion. 
5. Les guerres en geńeŕal. 
6. Celle du Nord est la Zambie – Gondole.́ 
7. Etre devant – Bonne a ̀recevoir. 
8. Trois premier̀es marches de l’escalier –
Conco̧is – Pronom. 
9. Quand le jour tombe en remontant – Est 
anglais – Pas insensible. 
10. Veste prussienne – Enleveés et contentes. 
11. Importante.



Sport
Athlétisme en temps de Covid-19

Mustapha El Ghirk : Le virus a chamboulé les 
programmes de la Fédération, de la Ligue et des coureurs

Les athlètes du club Olympique de Safi (OCS)
pour personnes en situation en handicap se

sont illustrés avec l’équipe nationale dans le cadre
de la 12è édition du Grand Prix international de
para-athlétisme "Fazza", qui s'est tenue à Dubaï du
6 au 13 février.

Saida Amoudi a décroché deux médailles d’or,
dont une au javelot F34 (15,73m) et l’autre au
poids F34 (8,33m). Elle a établi au passage deux
nouveaux records africains dans ces épreuves.

Azzeddine Nouiri a, de son côté, occupé la
troisième place au poids F34 (10.57 m) et remporté
la médaille de bronze. Ce champion avait remporté
la médaille d’or aux Jeux paralympiques de Lon-
dres et ceux de Rio de Janeiro dans l’épreuve du
lancer de poids.  Pour Choaib El Garrai, membre
de l’OCS pour personnes en situation de handicap,
"ces bons résultats, qui interviennent après le dé-

confinement, augurent d’une bonne participation
lors des prochains Jeux paralympiques de Tokyo",
ajoutant que "ces bonnes prestations sont le fruit
d’un travail sérieux et y entraînements quasi-quo-
tidiens".

M. El Garrai a tenu à rappeler que sur un total
de 8 champions marocains qualifiés pour les Jeux
paralympiques du para-athlétisme de Tokyo 2021,
3 sont issus de l’OCS, soit presque le tiers de la sé-
lection marocaine.

L'équipe nationale de para-athlétisme a décro-
ché 11 médailles (7 en or, 2 en argent et autant en
bronze) lors de la 12è édition du Grand Prix inter-
national de para-athlétisme "Fazza". 

Dernière étape qualificative aux Jeux paralym-
piques de Tokyo, le 12è Grand Prix international
de para-athlétisme "Fazza" a connu la participation
de 471 athlètes représentant 52 pays.

Grand Prix de para-athlétisme "Fazza"

Les athlètes de l’OCS 
s’illustrent avec l’EN

L’équipe nationale de taekwondo
est en  stage de préparation

jusqu’au 19 février au centre de l’Uni-
versité Al Akhawayn à Ifrane, en pré-
vision des Jeux olympiques de Tokyo
2021. Organisé en collaboration avec
le Comité national olympique maro-
cain et le ministère de la Culture, de la
Jeunesse et des Sports, ce stage
connaît  la participation de seize taek-
wondoïstes  qui seront supervisés par
l’entraîneur national David Sicot et
ses adjoints Mourad Essabbagh,
Amine Rkiza et Faouzi Rachidi, a in-
diqué un communiqué de la Fédéra-
tion Royale marocaine de taekwondo.

Voici, par ailleurs, la liste des taek-
wondoïstes convoqués pour prendre
part à ce stage : 

Dames : Nada Laaraj (-57 kg),
Oumaima Bouchti (-49 kg), Safia
Saleh (-57 kg), Rabab Ouhadi (-49kg),
Meryem Khoulal (-57 kg), Soukaina
Saheb (-49 kg), Sanae Maiza (-62 kg),
Basma Touijer (-57 kg), Nissrine
Bouchti (-52 kg) et Yousra Defaa (49
kg).

Hommes : Achraf  Mahboubi (-80
kg), Ayoub Bassel (+80 kg), Soufiane
Asbi (-80 kg), Abdelbasset Ouasfi (-
63 kg), Réda Dahbi (-78 kg) et Saib
Houssam Eddine (-78 kg).

JO de Tokyo: La sélection
nationale de taekwondo 
en stage à Ifrane

Comment la Ligue d’athlétisme de Fès-
Boulemane a-t-elle géré le contexte particu-
lier de la pandémie de Covid-19? 

L’apparition du virus nous a pris de court
alors que nous étions en train de nous préparer
aux différentes compétitions. Le virus a cham-
boulé les programmes de la fédération, de la ligue
et des coureurs. Le dernier tournoi auquel nous
avons pris part avant le début du confinement
était celui d’Errachidia. Nous avons commencé à
suivre nos athlètes par téléphone en attendant que
la situation s’améliore, mais l’attente était trop
longue (3 mois), ce qui a impacté négativement
beaucoup d’athlètes qui ont pris du poids et vu
leur forme physique baisser.

Quelles sont les initiatives et les mesures
prises par la Ligue pour accompagner les
athlètes au cours de cette période de confi-
nement ?

Nous avons échangé avec les cadres de la
ligue pour les inciter à suivre les entraînements des
athlètes à distance via différentes applications
(WhatsApp, Zoom...), mais les fruits attendus
n’étaient pas au rendez-vous, étant donné que les

coureurs devaient s’entraîner en plein air pour at-
teindre les objectifs escomptés. Les efforts se sont
poursuivis au cours de trois mois, notamment sur
le plan mental, mais l’aggravation de la situation
s’est répercutée sur le moral des athlètes et des ca-
dres sportifs.

A l’issue de trois mois de confinement, nous
avons tenté de rassembler les coureurs en petits
groupes, ce qui a nécessité de gros efforts des ca-
dres. Au début du mois de juin, qui a coïncidé
avec l’allègement du confinement, nous avions
procédé à la réouverture conditionnée des pistes
de course pour les clubs. La ligue a œuvré en
coordination avec la Fédération à créer toutes les
conditions de prévention pour lutter contre la
Covid-19, dont le contrôle de la température, la
distanciation physique, les outils de désinfection
et les masques.

L’accent a été également mis sur la nécessité
de la présence d’un seul club avec seulement une
vingtaine de coureurs.

Comment s’est déroulé le retour aux cir-
cuits ?

La fédération a élaboré un programme pour

le lancement de la saison, notamment avec l’au-
torisation des courses régionales. La Ligue de Fès-
Boulemane a été la première à reprendre ses
activités. En ma qualité de président de la ligue,
j’ai proposé à la fédération de commencer par le
cross-country et que chaque ligue organise des ac-
tivités hebdomadaires à condition que le nombre
des participants ne dépasse pas 20 personnes. Et
c’est le club El Wifaq Al Fassi qui a ouvert le bal.
L’athlétisme a repris depuis, d’autant plus que les
Ligues de Chaouia-Ourdigha, de Rabat, autres,
nous ont emboîté le pas. Pour les rencontres fé-
dérales, elles ne sont organisées qu’à Rabat et nous
sommes aujourd’hui à la sixième course, ce qui a
redonné espoir aux athlètes.

Comment la ligue compte-t-elle amélio-
rer le niveau des coureurs et les préparer aux
compétitions locales, nationales et interna-
tionales ?

Ce sont les rencontres fédérales qui contri-
buent à l’amélioration du niveau des athlètes.
Course après course, le niveau du coureur s’amé-
liore sachant que l’objectif  de chaque athlète est
de participer aux Jeux olympiques. En l’absence

de grandes rencontres, les coureurs ne seront pas
en mesure de réaliser de bons chronos.

Qu’en est-il de la création d’une grande
piste de course à Fès ?

Nous devons être fiers du circuit de course
que nous avons à Fès, qui est un circuit plébiscité
par plusieurs coureurs à travers le pays. L’attracti-
vité de cette piste s’explique également par le fait
que la Ligue de Fès-Boulemane est la seule spé-
cialisée dans la formation des juges au Maroc.

Il est difficile de construire une piste à Fès,
mais nous réfléchissons à la création d’une piste
à Aïn Chkaf, où nous pourrions nous procurer
d’un terrain pour la création de ce circuit qui né-
cessiterait près de 10 millions de DH.

Entre-temps, nous espérons que les installa-
tions de la piste actuelle s’amélioreront pour être
conformes aux normes internationales, sachant
que Fès a vu l’émergence de nombreux cham-
pions sportifs (Radi, Said Aouita, Essakah, Labs-
sir, Lhlafi, Ben Barka, Asma Ghazzaoui,
Bouramdane...). D’autres ont émergé ces der-
nières années, comme Soufiane Baqali, Benkas-
sem Khadija et Moujahid Hassan.

De nombreux sports, dont l’athlétisme, ont été
confrontés à des défis majeurs pour poursuivre leurs
activités en temps de Covid-19. Dans un entretien 
accordé à la MAP, Mustapha El Ghrik, président de
la Ligue d’athlétisme Fès-Boulemane et membre du
comité directeur de la Fédération Royale marocaine
d’athlétisme évoque ces défis, ainsi que les initiatives
prises par la Ligue pour maintenir ses activités 
et le niveau de ses athlètes.
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Le maire de Marseille a invité lundi le prési-
dent de l’OM Jacques-Henri Eyraud à “calmer le
jeu” avec les fans du club, après une nouvelle
poussée de fièvre dans le conflit entre les deux
parties autour d’une “mise en demeure” envoyée
aux groupes de supporters.

“Les supporters sont l’âme du club. Leur
mise en demeure par la direction est incompré-
hensible, il ne peut pas y avoir des dizaines de mil-
liers de Marseillais qui payent les conséquences de
quelques excités, déjà devant la justice. J’ai écrit à
Jacques-Henri Eyraud pour qu’il calme le jeu”, a
écrit Benoît Payan sur les réseaux sociaux.

Plus tôt dans la journée, l’OM avait annoncé
le lancement prochain d’une “grande concerta-
tion” avec “tous les supporters du club”, une ini-
tiative baptisée “Agora OM”, qui intervient une
quinzaine de jours après les graves incidents qui
ont eu lieu au centre d’entraînement de la Com-
manderie.

Dans le communiqué présentant “Agora
OM”, Hugues Ouvrard, directeur général du club,
affirme que l’OM “a pris la décision de ne plus
tolérer aucune violence commise par les suppor-

ters ultras”: “Nous le leur avons signifié par l’en-
voi d’un courrier de mise en demeure affirmant
notre volonté de mettre fin à ces pratiques”.

Selon le quotidien La Provence, l’OM envi-
sagerait dans ce cadre de “mettre fin à la conven-
tion sur les abonnements” qui lie le club et les
groupes de supporters organisés. Interrogé par
l’AFP à ce sujet, l’OM n’avait pas répondu lundi
soir. Outre Benoît Payan, plusieurs responsables
politiques marseillais ont réagi lundi soir, eux aussi
en défense des supporters.

“L’#OM c’est notre ville. C’est notre vie ! Les
associations de #supporters sont le coeur battant
de notre club dans la ville mais aussi en dehors.
@jheyraud et @OM_Officiel, ne vous trompez
pas”, a ainsi lancé sur Twitter Martine Vassal, la
présidente LR de la métropole Aix-Marseille et du
département des Bouches-du-Rhône.

“Ce que les supporters attendent, ce sont des
résultats (...) et pas une dissolution déguisée de
leurs clubs de supporters”, a aussi réagi Samia
Ghali, maire adjointe de la ville. Dans une inter-
view lundi avec l’AFP, Hugues Ouvrard avait pour
sa part présenté “Agora OM” comme une “main

tendue à tous les supporters”, y compris la frange
qui a attaqué la Commanderie le 30 janvier.

Amorcé par le président Jacques-Henri Ey-
raud, le projet “Agora OM” n’est “pas de la dé-
magogie” ni “un comité Théodule”, a insisté le
DG du club, assurant vouloir “entamer un dia-
logue et mettre en place un plan d’action” pour
“refondre le système du supportérisme”.

“On place les supporters au coeur du projet,
l’OM est un club populaire et doit le rester. Par
contre, on ne peut plus tolérer la violence”, a pré-
cisé le dirigeant, expliquant que cette initiative fai-
sait suite aux incidents de la Commanderie.

Avant le match OM-Rennes, environ 300
supporters olympiens avaient déclenché de vio-
lents incidents devant le portail d’entrée du centre
d’entraînement, quelques dizaines d’entre eux
réussissant même à y pénétrer. Quatorze des as-
saillants doivent être jugés le 24 février, trois autres
le 22 mars. Cinq d’entre eux sont toujours en dé-
tention. Le 3 février, dans un communiqué com-
mun, les six groupes de supporters de l’OM ont
demandé le départ du président Eyraud, cible de
leurs critiques.

Le Complexe Moulay Abdel-
lah de Rabat abritera, ce soir
à partir de 19h30, la rencon-

tre devant opposer l’ASFAR au
Raja de Casablanca, et ce pour le
compte de la sixième journée de la
Botola Pro D1.

Un choc qui, de tout temps, a
tenu toutes ses promesses et qui
intervient cette saison alors que les
Verts sont leaders du champion-
nat, au moment où les perfor-
mances des Militaires
fonctionnent en dents de scie. Un
parcours en deça des attentes des
dirigeants et des supporteurs du
club, ce qui a débouché sur le re-
merciement du coach Abderrahim
Taleb suppléé par le technicien
belge Sven Vandenbroeck dont ça
sera la première sortie.

Une opposition qui revêt
donc toute son importance pour

les deux protagonistes après une
longue trêve qui a duré plus d’un
mois en raison de la participation
de la sélection marocaine des
joueurs locaux aux phases finales
du CHAN remporté d’ailleurs par
le Maroc.

Pour l’ASFAR qui ne compte
qu’une seule victoire contre deux
issues de parité et autant de dé-
faites, l’heure est plus que jamais à
la mobilisation pour se ressaisir
afin que la machine puisse de nou-
veau tourner à plein régime, et ce
tant qu’il est encore temps. Quant
au Raja, qui sera une fois encore
privé des services de son capitaine
Mohcine Moutawalli mais devra
récupérer Noh Saadaoui, ça sera
un classique à bien négocier, d’au-
tant plus qu’il sera un parfait
match de mise en jambe avant le
second acte de la rencontre de la

Coupe de la Confédération di-
manche prochain contre les Tuni-
siens de FC Monastir. Les
Casablancais aborderont cette par-
tie, ultime tour avant la phase de
poules, avec un léger avantage
d’un but à zéro lors du match aller.

A noter que la confrontation
ASFAR-Raja est le dernier match
comptant pour cette sixième jour-
née du championnat entamée sa-
medi dernier. Une manche
marquée par les premières vic-
toires de la saison du DHJ et du
MCO, sur le score identique de 1
à 0, aux dépens respectivement de
la RCAZ et du SCCM. L’IRT, club
dont les joueurs ont observé une
grève de quelques jours durant la

trêve, a cédé le pas à domicile de-
vant le RCOZ (0-1), au moment
où le HUSA a été accroché par le
MAT (1-1), tout comme l’OCS
par le MAS (1-1). Le CAYB a, lui,
eu raison de la RSB par 1 à 0 dans
un match marqué par des inci-
dents extra sportifs. Quant à
l’avant dernier match de cette jour-
née, il devait mettre aux prises le
WAC et le FUS, sachant que le
Wydad devra se rendre au-
jourd’hui pour le Caire afin de dé-
fier vendredi prochain l’équipe
sud-africaine de Kaizer Chiefs au
compte de la première journée du
groupe C de la Ligue des cham-
pions.

Mohamed Bouarab

Les politiques interviennent dans le
conflit entre l’OM et ses supporters

L’Association marocaine de la presse
sportive (AMPS) a dénoncé “vigoureu-

sement” les dérives dangereuses de la chaîne
algérienne “Echourouk”, appelant les sages
des médias et de la culture en Algérie à faire
valoir l’éthique et la déontologie de la profes-
sion. L’AMPS a souligné lundi dans un com-
muniqué avoir suivi “avec beaucoup
d’exaspération et d’indignation les dérives
dangereuses de la chaîne algérienne “Echou-
rouk” qui a bafoué l’éthique et les règles de
déontologie à travers une émission abjecte et

attentatoire à la personne de Sa Majesté le Roi
et qui constitue une atteinte délibérée aux
sentiments des Marocains attachés à leur Sou-
verain et aux constantes et symboles sacrés
du Royaume”.

“La décadence professionnelle et éthique
dont a fait montre la chaîne algérienne
“Echourouk” témoigne d’une réaction déses-
pérée d’un média dirigé contre les retentis-
santes victoires politiques du Royaume et les
initiatives menées sous la conduite éclairée de
S.M le Roi Mohammed VI, en premier lieu la

consécration de la marocanité du Sahara et la
défense de ses causes nationales”, a affirmé
l’AMPS, condamnant vigoureusement cette
flagrante dérive de l’éthique et des règles
déontologiques de la profession tout en rejoi-
gnant les forces vives du Royaume pour dé-
fendre les symboles sacrés de la Nation.

L’Association a exhorté les sages des mé-
dias algériens à faire valoir l’éthique de la pro-
fession et le rôle constructif  joué par la
presse, notamment entre deux peuples qui
partagent de nombreux points communs, et

ne pas suivre aveuglément les campagnes ef-
frénées menées par le régime militaire en Al-
gérie”.  Elle a également appelé les
consciences vives du peuple algérien à “met-
tre un terme aux sottises du régime militaire
et élever la voix de la sagesse pour surmonter
les circonstances délicates que traverse la ré-
gion maghrébine”. L’AMPS a, par ailleurs,
salué “la fermeté héroïque de nos Forces Ar-
mées Royales, qui sont présentes en première
ligne pour protéger la patrie et veiller sur sa
sûreté et sa sécurité”.

Basketball
Eliminatoires Afrobasket (Tunisie) : Naoufal

Uariachi dévoile la liste définitive de l’équipe na-
tionale

L’entraîneur de l’équipe nationale de basket-
ball, Naoufal Uariachi, a dévoilé lundi la liste défi-
nitive des joueurs qui prendront part à la 2ème
phase éliminatoire du groupe E qualificative à
l’Afrobasket, prévue du 17 au 21 février en Tunisie. 

La sélection nationale affrontera le 18 février
le Cap-Vert à la salle Mohamed Mzali à Mounastir,
l’Ouganda le 20 du même mois, avant d’affronter
lors du  dernier match de ce groupe l’Egypte le 21
février.

Voici, par ailleurs, la liste des joueurs convo-
qués : Abdelali Lahrichi, Abdelkarim El Haoua,
Mohamed Choua, Soufiane Kourdou, Omar Laa-
nani, Karim Gourari, Sami Al Uariachi, Younes
Idrissi, Hamza Foulani, Soufiane Benmhine, Mo-
hamed Aboussalam et Yassine Hila.

Football
La sélection nationale féminine de football ef-

fectue du 15 au 24 février un stage de préparation
au Complexe Mohammed VI de football à Maâ-
moura. 

Les participants à ce stage devront passer le
test de dépistage de la Covid-19 selon le protocole
sanitaire en vigueur, a indiqué la Fédération Royale
marocaine de football (FRMF) dans un commu-
niqué publié sur son site internet.

Voici, par ailleurs, la liste des joueuses convo-
quées :

Khadija Errmichi, Fatima Tagnaout, Ghizlane
Chebbak, Najat Badri, Ibtissam Jraidi, Aziza Rab-
bah, Ghizlane Chhiri, Nouhaila Benzina, Fatima
Zahra Dahmos et Zineb Redouani (AS FAR),
Rania Salmi (Club Sportif  Atlas 05), Zahra Chee-
seman (Lewes FC-Angleterre), Wassilah Imlak
(Guingamp- France), Marwa Hassani (Saint-Maur-
France), Hanane Ait Elhaj (Zaragoza-Espagne),
Eva Allice (FC Nantes-France), Rkia Mazrouai
(Gent Ladies-Belgique), Nahla Nekkach Elodie et
Salma Amani (Dijon-France), Yasmina Laaroussi
(Servette Genève-Suisse), Douha Ahmamou (Itti-
had Tanger), Nawael Fatma Ouinekh (Saint-
Etienne-France) et Imane Saoud (FC Basel-Suisse)

Boxe
La sélection nationale féminine de boxe pren-

dra part à la 72è édition de la “Strandja Cup”, qui
se déroule du 16 au 28 février à Sofia en Bulgarie,
a annoncé lundi la Fédération Royale marocaine
de boxe.

A travers la participation à cette édition, les
boxeuses marocaines visent à parfaire leur prépa-
ration pour les Jeux olympiques de Tokyo et à
améliorer leur compétitivité en prévision de cette
grand-messe internationale, a indiqué un commu-
niqué de l’instance fédérale.

La sélection est composée de Rabab Chedar
(51 kg), Oumaima Habib (69 kg) qui ont validé
leurs tickets pour les JO ainsi que de Wydad Bertal
(57 kg), Chaimae Gheddi (60 kg) et Rabab Khalfi
(75 kg).

Les éléments de la sélection seront encadrés
par Mohamed Raiss, le champion olympique Mo-
hamed Tamesmani et l’ancienne championne
Zahra Zahraoui.

Divers

L’AMPS dénonce vigoureusement les dérives dangereuses de la chaîne algérienne “Echourouk”

Classique ASFAR-Raja, ce soir

Comme à l’accoutumée, une opposition 
qui s’annonce de bonne facture

Ligue des champions
L’on suivra avec grand intérêt ce soir à partir de 19 heures la ren-

contre qui opposera le club espagnol de FC Séville à son homologue al-
lemand du Borussia Dortmund pour le compte des huitièmes de finale
aller de la Ligue des champions.

Espérons bon vent au trio marocain du club andalou, Yassine Bono,
Youssef  En Nseyri et Munir Haddadi qui réussit actuellement de belles
performances en Liga.

Le deuxième match de la soirée sera une opposition entre les Portu-
gais du FC Porto et les Italiens de la Juventus de Turin. 

Ph : Archives

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’

’
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HORIZONTALEMENT.
I. Ses poulets n’ont pas le label rouge.
II. Sommeils reṕarateurs... 
III. Morceau de lard- Bouts. 
IV. Toubib – Poem̀e – Lettres grasses. 
V. On l’avait dans l’ost – Il lui faut un volant
pour aller dans les nuages. 
VI. Service discret – Concu̧s – Arrangea de la droite. 
VII. Presque lui – Tirai profit. 
VIII. Pas faites – Cale.
IX. Majesteś – Noue a ̀l’envers. 
X. Sur une plage en et́e ́– Renard des sables.
XI. Pousse a ̀la conso.

VERTICALEMENT.
1. Sous-Pape de sećurite.́ 
2. Relatif a ̀des glandes. 
3. Sorti – Le cuivre – Trac en vrac. 
4. Nid de taupes – Deḿesure de la passion. 
5. Les guerres en geńeŕal. 
6. Celle du Nord est la Zambie – Gondole.́ 
7. Etre devant – Bonne a ̀recevoir. 
8. Trois premier̀es marches de l’escalier –
Conco̧is – Pronom. 
9. Quand le jour tombe en remontant – Est 
anglais – Pas insensible. 
10. Veste prussienne – Enleveés et contentes. 
11. Importante.



Quarantaine à l’hôtel mais sans piscine ni plage à Cuba
Il fait un soleil radieux à La Ha-

vane, mais interdit de profiter
de la piscine ou de la plage:

Cuba a instauré une quarantaine
stricte à l’hôtel pour tous les visi-
teurs de l’étranger, afin de lutter
contre le rebond de cas de corona-
virus.

“L’hôtel est plein, mais quand
on se promène par ici, on dirait un
cimetière”, soupire une employée
en passant devant les chaises
longues rangées dans un coin de
l’hôtel Comodoro, situé en bord de
mer.

Depuis le 6 février, c’est la
règle: tout étranger ou Cubain non-
résident arrivant sur l’île va directe-
ment de l’aéroport à l’un des six
hôtels désignés à La Havane pour
héberger leur quarantaine... à leurs
frais.

S’il est l’un des pays les moins
touchés par la pandémie en Amé-
rique latine, Cuba s’inquiète de voir
le nombre de contagions augmen-
ter fortement, avec désormais
36.595 cas dont 257 décès pour
11,2 millions d’habitants, et a donc
décidé de renforcer les mesures.

“Plusieurs offres sont propo-
sées à l’aéroport” ou via Internet,
explique à l’AFP Isabel Docampo,
directrice de marketing de l’agence
touristique d’Etat Havanatur.

Les visiteurs ont le choix entre
se loger dans des hôtels de trois ou
cinq étoiles, pour une facture qui va
de 240 à 500 dollars pour six jours
et cinq nuits, la durée habituelle de

la quarantaine.
Pas beaucoup de touristes

parmi eux: il s’agit généralement de
Cubains vivant aux Etats-Unis,
selon Mme Docampo, et venus
voir leurs familles malgré la récente
réduction des vols entre les deux
pays en raison de la pandémie.

Dès leur arrivée à l’aéroport, ils
passent un premier test PCR. A
l’hôtel, un deuxième leur sera réa-
lisé au cinquième jour. S’il est né-
gatif, ils peuvent enfin sortir.

Dans l’hôtel, interdiction de
sortir de sa chambre: “Des proto-

coles ont été établis pour l’isole-
ment, (les clients) ne peuvent se
croiser entre eux, ils doivent rester
isolés et le personnel de santé sur-
veille leur état”, indique Omar Mi-
lian Torres, directeur général de
l’hôtel Comodoro, où logent ac-
tuellement entre 80 et 100 voya-
geurs. Depuis mars, 21 cas ont été
détectés dans cet hôtel, utilisé no-
tamment pour les quarantaines des
employés de certaines entreprises
étrangères, mais aucun au cours des
cinq derniers jours, se félicite le di-
recteur.

A la mi-journée, la piscine se-
rait normalement pleine. Là, on
aperçoit un client sortir, d’un air las,
sur le balcon de sa chambre. Un
autre fait sécher son linge mouillé
sur un étendoir improvisé.

Madeleine Hernandez, Cubaine
de 49 ans, était partie pour son tra-
vail en République dominicaine. A
son retour mardi, son entreprise l’a
envoyée dans cet hôtel.

A la porte de son bungalow,
avec un masque sur le visage, elle
raconte passer ses journées à tra-
vailler et lire, au côté de sa fille et

de son mari, qui faisaient partie du
voyage.

Théoriquement, en tant que
Cubaine résidente, elle aurait dû
aller dans l’un des centres d’isole-
ment gratuits mis en place pour les
Cubains rentrant de l’étranger, éga-
lement soumis à quarantaine.

Mais “dans mon cas, comme je
voyageais pour l’entreprise, elle
nous paie le logement”, se réjouit-
elle, même si “bien sûr, rien ne vaut
la maison”.

A la réception, d’autres Cu-
bains venus de Floride, où réside la
majorité de la communauté cu-
baine expatriée, patientent pour
faire leur check-in.

Ils respecteront la quarantaine
car “c’est la règle” mais confient ne
pas aimer l’idée de rester ainsi
“coincés” cinq jours. S’ils le font,
c’est uniquement pour pouvoir voir
leurs familles ensuite.

L’hôtel Melia Habana, habituel-
lement prisé des touristes, est lui
moins rempli: seules 28 personnes
y effectuent leur quarantaine. Elles
ont l’option d’un menu personna-
lisé et reçoivent deux fois par jour
la visite d’un médecin.

Mariano Elorza, directeur gé-
néral de l’hôtel, assure que le pro-
tocole est très strict: les serveurs
portent des gants et ont le mini-
mum d’interactions avec les clients.

“Maintenant, celui qui com-
mande à l’hôtel, c’est celui qui
porte la blouse blanche”, 
affirme-t-il.

Expresso

Deux scientifiques Britanniques ont indi-
qué mercredi avoir détecté de la vapeur

d’eau s’échappant de l’atmosphère de Mars,
un nouvel indice qui pourrait accréditer la
thèse selon laquelle la planète rouge aurait à
une époque abrité la vie.

Il est largement admis que Mars a pos-
sédé dans le passé de l’eau en abondance sous
forme liquide, avec des lacs et des rivières.
Aujourd’hui, toute l’eau de la planète rouge
est principalement enfermée dans ses calottes
glacières ou sous terre.

Mais selon une nouvelle étude publiée
dans la revue Science Advances par deux
chercheurs britanniques de l’Open University,
une partie de cette eau s’évapore encore, sous
forme d’hydrogène s’échappant de l’atmo-
sphère martienne.

La découverte a été réalisée grâce à un
petit appareil nommé NOMAD -placé à bord
de la sonde ExoMars de l’Agence spatiale eu-
ropéenne (ESA) et du russe Roscosmos - qui
mesure la lumière passant à travers l’atmo-
sphère de la planète.

“L’instrument NOMAD est en train de
changer fondamentalement notre compré-
hension de l’évolution de l’eau sur Mars”,
s’est réjoui le docteur Manish Patel, co-auteur
de l’étude.

Selon ce maître de conférences en
Sciences des planètes, l’instrument “donne

une connaissance inédite des isotopes de
l’eau dans l’atmosphère de Mars en fonction
à la fois du temps et de leur localisation” sur
la planète, un “élément crucial pour com-
prendre comment Mars a perdu son eau au
fil du temps”, et donc comment son “habi-
tabilité a changé au long de son histoire”.

Sue Horne, responsable de l’exploration
spatiale à l’Agence spatiale britannique, a elle
estimé que ces recherches constituaient “un
élément clef  dans notre quête pour percer à
jour les mystères de la planète rouge”.

“Comprendre la vapeur d’eau sur Mars
nous aidera à répondre à la question essen-
tielle : y avait-il de la vie sur Mars ?”, a-t-elle
ajouté.

Cette nouvelle étude intervient au sein
d’une semaine déjà chargée en actualité spa-
tiale, et tout particulièrement martienne.

Plus tôt dans la journée, la sonde chinoise
Tianwen-1 est entrée sur l’orbite de la planète
après avoir été lancée avoir été de Chine en
juillet dernier, dans le cadre de l’ambitieux
programme spatial de Pékin.

Mardi, la sonde “Hope” des Emirats
arabes unis était également entrée avec succès
dans l’orbite de Mars, marquant ainsi une en-
trée fracassante dans l’histoire pour cette pre-
mière mission interplanétaire du monde
arabe.

De la vapeur d’eau découverte
dans l’atmosphère de Mars

Barres énergétiques pour le sport
Ingrédients :

150 grammes d’amandes entières
75 grammes de noix de cajou (ou

autre fruit à coque type noisettes, pécan,
noix du Brésil …)

150 grammes de dattes
2 cuillères à soupe d’eau
1 cuillère à soupe d’extrait de vanille
1 cuillère à café de cannelle

Préparation :

A l’aide d’un mixeur ou d’un blender,
mixez les amandes et noix de cajou
jusqu’à obtenir une poudre avec des mor-
ceaux pas trop fins.

Ajoutez les dattes dénoyautées, l’eau,
la vanille et la cannelle puis mixez encore
quelques instants jusqu’à obtenir une pâte
compacte.

Formez des boules et roulez-les dans
la noix de coco. Vous pouvez également
les étaler finement avec une épaisseur de
1/2cm sur du papier cuisson avant de les
découper en barres.

Vos barres énergétiques peuvent se
conserver au frigo plusieurs jours.
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